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DOSS.1 90466 

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

(Articles 1. 742-16, et R. 742-27 et R. 742.33 et suivants du Code de la 
consommation) 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles sera adjugé en l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal Judiciaire de ALES - 3 Place Henri Barbusse - 
30100 ALES, séant dite ville au Palais de Justice, salle ordinaire desdites 
audiences au plus offrant et dernier enchérisseur, en UN SEUL LOT, les 
biens ci après désignés: 

COMMUNE DE PORTES (30530) - CHEMIN DES PLANTADES 

Un. appartement à usage d'habitation sur deux niveaux avec un terrain, figurant 
au cadastre rénové de ladite commune sous les relations suivantes cadastrée: 

-+ SECTION B N°159 LIEUDIT «LES ESCARASSONS » pour une contenance 
cadastrale de iha la 50ca 

-* SECTION B n°798 LIEUDIT « LES ESCARASSONS» pour une contenance 
cadastrale de lia 29ca 

SAISIE AUX REQUETES POURSUITES ET DILIGENCES DE  

Maître Marc ANDRE, Mandataire Judiciaire, domicilié 22 Rue Taisson - 30100 ALES, 
pris en sa qualité de liquidateur judiciaire de: 

. Monsieur 

Fonctions auxquelles il a été nommé suivant jugement rendu par le Tribunal 
d'instance de NIIMES en date du 31 ao0t 2018. 

Elisant domicile au Cabinet de Maître Francois GILLES,  Avocat au Barreau 
d'ALES, dont le siège est à ALES (30100) - 14 Boulevard Louis Blanc lequel 
constitué et continue d'occuper sur les présentes poursuites et leurs suites - 
Avocat Postulant.  

Et en le Cabinet de Maître Sofia HARNIST,  membre de la SCPA rd avocats & 
associés, Avocat au Barreau de NÎMES, demeurant 16, rue des Greffes - 30000 
NIIMES Tél. 04 66 36 08 46 - Fax. 04 66 36 66 90 Avocat plaidant 
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SUR LA TETE ET A L'ENCONTRE DE 

Monsieur 

ENONCIATIONS PRÉLIMINAIRES 

EN VERTU DE: 

+ Une Ordonnance de Madame le Juge d'instance près le Tribunal 
Judiciaire de NIMES à la procédure de rétablissement personnel avec 
liquidation judiciaire de Monsieur 28 février 2020 

•• La Notification de l'ordonnance en date du 4 mars 2020 

•• Le certificat d'absence d'opposition en date du 21 avril 2020 

Ladite Ordonnance o été publiée au service de la publicité foncière de NIMES - 
3ème Bureau, le 15 mai 2020, Volume 2020 S n°21 

Laquelle ordonnance ainsi conçue: 
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« 
4(C ORDONNANCE 

G. SABOUREAU 
Vice-Président 

Juge à la liquidation judiciaire de Monsieur Ludovi TIRADO, 

Vu la requête qui précède, les articles L. 742-14 et suivants, R. 742-27 et suivants du 
Code de la consommation, 

Oui. 

Maître Marc ANDRE, liquidateur de Monsieur 

. Monsieur 

• Madame 

Autorisons Maître Marc ANDRE à foire vendre à ta Barre du Tribunal judiciaire 
d' A LES, suivant tes formes prescrites en matière de saisie immobilière et après 
l'accomplissement d'une publicité par le Ministère de Maître Fronçais GlLLES, 
avocat près le Tribunal judiciaire d'ALES y demeurant 14 Bd Louis BLANC 30100 
ALES, 

Le bien immobilier ci-après désigné: 

commune de PORTES (30530). cadastré: 

Section B 159 & seclion B 798 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ: 

l'immeuble désigné appartient à Monsieur t Madame t'_. 
pour en avoir fait l'acquisition suivant acte de vente reçu par Maître BOUAZIZ-

SANtAL, Notaire à GENOLHAC. le 27/02/2009, publié ou Service de la publicité 
foncière de NIMES - 3e bureau le 21/0412009 volume 2009 P N° 1562. 

Nous. 

:3 
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EN UN LOT SUR LA MISE A PRIX DE C 

avec faculté de baisse du tiers puis de la moitié en cas de carence d'enchères. 

Désignons Maître Richard ANDRIEU, Huissier de Justice à LA GRAND COMBE. 2 Rue 
Raoul MOURIER, 30110 LA GRAND COMBE, pour assurer la visite des biens mis en 
vente en se faisant assister si besoin est. d'un serrurier et de ta force publique. 

Disons que la décision à intervenir désignant l'huissier de justice pour assurer la 
visite devra être signifiée trois jours ou moins avant la visite aux occupants des 
biens saisis. 

Fixons les modalités de publicité conformément aux dispositions du Code des 
procédures civiles d'exécution comme en matière de saisie immobilière. 

Disons que notre ordonnance sera notifiée à la diligence de Madame le Greffier 
o: 

RI Moitre Marc ANIDRE, liquidateur de Monsieur L. 

D Monsieur 

D Madame. 

D à chacun des créanciers inscrits sur es immeubles sus désignés. soit: 

CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE SUD 

En l'inscription de privilège de préteur de deniers publiée au Service de Ici publicité 
foncière de NtMES - 3° bureau 7e 09/04/2009, voL 2009 V n° 477 & reprise pour 
ordre du 22/04/2009 vol. 2009 D 2426 

& en l'inscription de privilège de préteur de deniers et d'hypothèque 
conventionnelle publiée ou Service rie la publicité foncière de NIMES — 3 bureau 
le 09/04/2009. vol. 2009 V n° 476 & reprise pour ordre du 22/04/2009 vol. 2009 D 
2427 

Domicile élu ers rÉlude de Maître BOUAZIZ-SANIAL, 73 Avenue de la Libérations  
30450 Génolhac  

Fi c.n,',i";iu.,, j r I?'uiI.j. n, cu.' ,n,r 
Ord,'ri,e 1 I:,j ' Ij,,'.,,', . ' -'.''..,. jf,r 
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'- ,ij w .nr unI 
rerllll,-?.

'j''  
En k' d,, CIIII'I L, ijr'?pnir, 1; .0.1 lIe, rh'.h'n,.,. 

FOIS NIMES le 
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DESCRIPTION DES BIENS 

Telle quelle figure dans le Procès-verbal descriptif établi par Maître Richard 
ANDRIEU, Huissiers de Justice à ALES (30), le 2 JUILLET 2020 joint au présent. 

Ensemble toutes appartenances et dépendances sans aucune exception ni 
réserve, tel ou surplus que ledit immeuble s'étend, se poursuit ou se comporte 
avec tous ses droits, entrées, issues, vues et facultés, servitudes tant actives que 
passives et mitoyennetés qui peuvent en dépendre. 

EXTRAIT DE LA MATRICE CADASTRALE 

Elle est jointe au présent 

CERTIFICAT D'URBANISME 

Il sera annexé ultérieurement, sous réserve de sa délivrance par 
l'autorité compétente. 

A défaut et compte tenu des délais impératifs en la matière, tout 
enchérisseur devra faire son affaire personnelle de la situation des biens 
vendus, au regard des règles de l'Urbanisme, des servitudes et 
modifications pouvant résulter des plans d'urbanismes et des 
aménagements, sauf à faire valoir les unes et se défendre aux autres et 
à ses risques et périls. 

SERVITUDES 

Constitution de servitude de passage au profit de la parcelle 8 799 

DECRET N°96-97 DU 7 FEVRIER 1996 

L'adjudicataire prendra l'immeuble dans l'état ou il se trouvera le jour de 
l'adjudication, sans recours ni garantie, et sans pouvoir prétendre à aucune 
diminution de prix ni ô aucune indemnité contre le poursuivant, la partie saisie 
ou ses créanciers, pour quelque cause que ce soit, notamment bon ou 
mauvais état de l'immeuble, présence d'amiante, et vices cachés, étant 
rappelé qu'en vertu de l'article 1649 du Code Civil, la garantie des vices 
cachés n'a pas fleur dans les ventes faites par autorité de justice. 

ç- 
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DECRET N°2000-613 DU 3 JUILLET 2000 

L'adjudicataire prendra l'immeuble dans l'état ou il se trouvera le jour de 
l'adjudication, sans recours ni garantie, et sans pouvoir prétendre à aucune 
diminution de prix ni à aucune indemnité contre le poursuivant, la partie saisie 
ou ses créanciers, pour quelque cause que ce soit, notamment bon ou 
mauvais état de l'immeuble, présence de termites ou d'insectes xylophages, 
et tous vices cachés, étant rappelé qu'en vertu de l'article 1649 du Code 
Civil, la garantie des vices cachés n'a pas heur dans les ventes faites par 
autorité de justice. 

ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES  

Une attestation concernant les risques naturels et technologiques sera 
annexée ultérieurement au présent cahier des conditions de vente 

ETAT DES PERFORMANCES ENERGETIQUES 

S'agissant d'un immeuble bâti, conformément au Décret 2006-1147 du 14 
septembre 2006, un certificat de performance énergétique sera annexé 
ultérieurement au présent cahier des conditions de vente. 

DIAGNOSTIC SUR L'INSTALLATION ELECTRIQUE 

S'agissant d'un immeuble en tout ou partie à usage d'habitation, 
conformément au Décret 2008-384 du 22 avril 2008, un état des 
installations électriques intérieures a été réalisé et sera annexé 
ultérieurement au présent cahier des conditions de vente. 

CONSTAT DE RISQUE D'EXPOSITION AU PLOMB 

Établi selon les dispositions des articles L. 1334-5 et L 1334-6 du Code de la santé 
publique, et le décret 2006-474 du 25 avril 2006, un constat d'exposition au 
plomb sera annexé ultérieurement au présent cahier des conditions de vente. 

ETAT PARASITAIRE - TERMITES 

Les futurs acquéreurs sont informés que les immeubles peuvent être atteints de 
termites ou de fous autres insectes xylophages. 

Etant précise que par arrêté préfectoral n°° 2003-288-1 du 15 octobre 2003, la 
totalité du territoire du département du Gard doit être considérée comme une 
zone contaminée par les termites ou susceptible de l'être. 

S'agissant d'immeubles(s) bâti(s) un état parasitaire sera annexé ultérieurement 
au présent cahier des conditions de vente 
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DIAGNOSTIC AMIANTE 

Conformément aux dispositions du décret n° 2002-839 du 3 mai 2002 
modifiant le décret n° 96-97 du 7 février 1996 relatif à la protection de la 
population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante 
dans les immeubles bâtis, un constat précisant la présence, ou le cas 
échéant l'absence de matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés à l'annexe du décret, sera annexé ultérieurement au présent 
cahier des conditions de vente 

CERTIFICAT DE SURFACE PRIVATIVE 

Un certificat de surface privative établi sera annexé ultérieurement au présent 
cahier des conditions de vente 

ORIGINE DE PROPRIETE 

  

   

I  'dits biens appartiennent à Monsieur et Madame 
pour en avoir fait l'acquisition suivant acte de vente reçu par Maure 

BOUAZIZ-SANIAL, Notaire à GENOLHAC, le 27 février 2009, publié au service de la 
publicité foncière de NIMES, 3ème Bureau le 21 avril 2009, Volume 2009 P n°1562 

SUR LES FRAIS DE MAIN LEVEE 

Si aucune procédure d'ordre de distribution de prix d'adjudication n'est ouverte, 
l'adjudicataire sera tenu d'acquitter en sus de son prix tous frais de quittance ou 
de radiation de l'inscription frappant l'immeuble. 

CONDITIONS D'OCCUPATION 

LIBRE 
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Procès-verbal de description 

Maître Richard ANDRIEU 

2, rue RaOUJ Mourier— B.P. 4 

30110 LA GRAND' COMBE 

() 04.66.54.80.31 

L 04.66.54.90.59 

contact@huissier3o.fr  



ie, Richard ND!EU, ffi.Jssier de ius::iœ près fe Tribunal de 
Grande Instance dJ)L LES en résidence deL/î GPI !D' COiYi( 
(301:W12 rue RouI 4ourier soussigné 

COE 

L'AN DEUX MILLE VINGT ET LE DEUX JUILLET à 14h30 

A LA REQUETE DE: 
Maître ANDRE Marc, mandataire judiciaire, domicilié en cette qualité 22, rue 
Taisson 30100 ALES 

  

  

REPRESENTE PAR: 

la SCPA RD AVOCATS & ASSOCIES, Avocats au Barreau de NIMES, y 

demeurant 16 Rue des Greffes — (30012) NIMES CEDEX 4, avocat plaidant 

et pour la validité de la procédure ayant comme avocat postulant Maître 

François GILLES, Avocat au Barreau de ALES — 14 Boulevard Louis Blanc à 
(30100) ALES 

  

AGISSANT EN VERTU D'  
Une ordonnance en date du 28 février 2020 rendue par le Tribunal 

judiciaire d'ALES, au pied d'une requête présentée le 28janvier 2020 

  

Me suis transporté ce jour sur la commune de PORTES (30), lieudit « Les Escarassons », à l'effet de 

procéder à la description exacte et détaillée des biens qui y sont situés et appartiennent à 

- Monsieur 

Dont le requérant se propose de poursuivre l'expropriation en la forme légale, en vertu de 

l'ordonnance susvisée. 

J'ai effectué la visite des lieux assisté de Monsieur JAUBERT Alain, expert immobilier au sein de la SARL 

EDIL sise « Le Roberval II» - 45, rue Gilles Roberval — 30900 NIMES et en présence de la requise. 

AINSI QU'IL SUIT: 

Sur la commune de PORTES (Gard), un appartement et un terrain, figurant au cadastre rénové de 

ladite commune sous les relations suivantes 
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- Section B n°0159 — « Les Escarassons » pour une contenance de 1 ha Ola 50 ca 

- Section B n°0798 — « Les Escarassons » pour une contenance de O ha lia 29 ca 

Oo JT'.,hOL -. + 

Il s'agit d'un appartement situé à l'extrémité gauche d'un ensemble immobilier ayant appartenu 

originellement à une même famille, propriété désormais de trois familles différentes au gré des décès 

et ventes intervenues. 

Il n'existe aucun syndic professionnel ou bénévole, le requis me précisant que l'immeuble n'est pas 

soumis au régime de la copropriété. 

L'immeuble est actuellement inoccupé pour être inoccupable. 

Il se compose: 

- En rez de chaussée : une pièce principale, un petit couloir et une salle de bains 

- A l'étage : deux chambres. 

li n'existe aucun moyen de chauffage à l'exception d'un poêle à bois. 

Le requis me déclare que: 

L'immeuble n'est pas raccordé à un réseau d'assainissement collectif; la fosse septique est 

ancienne. 

Le montant de la taxe foncière s'élève à environ 315 €. 

2 



Situation de l'immeuble dans son environnement. 

L'immeuble se situe en limite EST de la commune de PORTES, séparé de la commune de LE MARTINET 

par la route départementale 59 à son pied. 

Les services de santé et commerces les plus proches se trouvent à LA GRAND COMBE : Maison de Santé 

pluridisciplinaire Simone VEIL (7 km) ou supermarché de la ville (Intermarché, à 7,5 km). 

La Sous-préfecture alésienne se situe à 23 kilomètres via la RD 906 (Le Pradel — Saint Martin de 

Valgalgues) et la ville de NIMES se trouve à 64 km (soit 1h de trajet en moyenne) toujours via la RD 906 

puis la RN 106. 

Etat descriptif extérieur — Clichés n°01 à 14. 

L'immeuble est en bordure immédiate de la route départementale de laquelle il est séparé par un 

portillon en fer forgé rouillé, flanqué de deux piliers en béton, état d'usage. 

En prolongement à main droite, j'observe un mur de soutènement en mauvais état qui conduit à un 

abris pour voitures dont la charpente avec tuiles canal est en partie effondrée — Clichés n°02 à 04 et 

12. 

Après le portillon, une volée de marche en béton conduit à un portail plein en fer surmonté d'un auvent 

en tuiles canais en mauvais état. 

Le requis me précise que les propriétaires de l'immeuble mitoyen (à main gauche) bénéficient d'un 

droit de passage. 

Après le portail en fer, le jardin est laissé à l'abandon, envahie par les ronces de sorte qu'il est très 

difficile d'y progresser — Clichés n°09 à 11. 

A cet endroit, se trouve une petite construction  (d'environ 10 m2 et utilisée à usage de buanderie 

selon les déclarations du requis) qui est inaccessible au regard de l'important roncier. Il est simplement 

possible d'en apercevoir quelques tuiles et une grille en fer forgé que l'on devine fermer la porte 

d'accès — Clichés n°13 et 14. 

A l'arrière de l'immeuble, les ronces ont également pris possession du terrain. 

Le requis me précise que la parcelle B 159 se situe en prolongement, Il s'agit d'un terrain abrupt 

planté de chênes en partie basse puis arbres d'essences locales : pins et châtaigniers. Elle n'est pas 

entretenue. Il n'a pas été possible d'y accéder. 
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La façade de l'immeuble reçoit du crépi de couleur blanche, fané et constellé de taches noires outre 

fissure depuis les génoises. La partie visible de la toiture est en mauvais état. Les chéneaux et descentes 

d'eaux pluviales en zinc sont anciennes. 

La porte d'entrée est protégée par une marquise en bois et tuiles canaIs en mauvais état. 

Etat descriptif intérieur — Rez-de-chaussée — Clichés n°15 à 37. 

L'immeuble a été squatté; ainsi la porte en bois simple vitrage, fermée par un demi volet plein a été 

fracturée. 

Elle ouvre sur une pièce à usage de cuisine — Clichés n°15 à 19 - dont le sol est constitué de carrelage 

de type granito. Les murs sont laissés à l'état brut avec platebande, l'ensemble ne mauvais état. Au 

plafond, la peinture est en très mauvais état : traces d'infiltration. 

La pièce ouvre sur la façade d'entrée par une fenêtre en bois simple vitrage vétuste avec persiennes. 

Dans l'angle droit de la pièce, j'observe un évier ancien en céramique, reposant sur un meuble bas en 

panneaux de particules deux portes. A cet endroit, la crédence murale est en bon état. 

Face à la porte d'entrée, à droite, une ouverture dans le mur de refend conduit à un petit couloir à 

l'extrémité duquel se trouve un chauffe-eau électrique. Si le mur à main gauche est crépi, en bon état, 

le mur derrière le chauffe-eau est à l'état brut — Cliché n°20. 

La satie de bains — Clichés n°21 à 24- bénéficie d'une faible hauteur sous plafond (1,95 m). Le carrelage 

en gré émaillé au sol est en bon état. Les murs (cloisons placoplâtre) sont enduits de peinture à main 

droite, laissés à l'état brut en face et profitent de faïences au droit de la baignoire. J'observe 

d'importantes moisissures. 

Les équipements sanitaires comprennent: 

Un WC sur pied avec abattant double 

Une baignoire en résine 

Un lavabo en céramique reposant sur un meuble en panneaux de particules et mélaminé blanc 

deux portes, deux tiroirs, surmonté d'un miroir avec bandeau d'éclairage 2 spots. 

Le plafond reçoit des dalles de polystyrène est ensemble de spots encastrés. 

Face à la porte d'entrée, à gauche, une porte ouvre sur un escalier en béton peint qui conduit à l'étage. 

Au pied de l'escalier, à droite, présence d'une fenêtre en bois simple vitrage translucide vétuste — 

Clichés n°25 et 26.

/ 1 ? 
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Etat descriptif intérieur 1eT  étage — Clichés n°27 à 37. 

Face à l'escalier se trouve une première chambre — Clichés n°27 à 32. Au sol, j'observe des carreaux 

de ciment anciens toutefois en bon état. 

Les murs sont en mauvais état, à l'état brut. 

Je constate la présence 

- D'une lézarde sur le mur à main gauche qui se prolonge sur le plafond vers la fenêtre. 

- De plusieurs fissures sur le mur à main droite dont certaines ont été rebouchées. 

Le plafond avec peinture de couleur blanche fanée et ancienne est en mauvais état. 

L'éclairage naturel est assuré par u ne fenêtre vétuste en bois simple vitrage avec deux batta nts et deux 

châssis fixes fermée par des persiennes ainsi qu'une fenêtre en PVC blanc double vitrage et volets 

roulants manuels (emplacement d'une ancienne porte). 

La seconde chambre — Clichés n°33 à 37 - se situe à droite sur le palier. Elle ouvre sur la façade d'entrée 

par une fenêtre en bois identique à celle de la première chambre. 

Au sol, je retrouve des carreaux de ciment anciens mais en bon état. 

Le lambris en bois recouvrant les murs face et droite ainsi que le plafond a été en partie arraché. Dans 

le reste de la pièce, les murs sont laissés à l'état brut (plâtre apparent) avec des résidus de papiers 

peint en partie supérieure. 

La partie visible du plafond est en mauvais état. 

A droite de la fenêtre se trouve un petit placard fermé par une porte isoplane qui n'appelle aucune 

observation particulière. 

Trente-et-un clichés photographiques pris par mes soins sont annexés au présent procès-verbal de 

constat. Je certifie que ces clichés n'ont fait l'objet d'aucune retouche ou modification et sont 

conformes à la réalité. 

AUCUNE AUTRE CONSTATATION NE RESTANT A EFFECTUER, 

J'AI CLOS LE PRESENT PROCES-VERBAL DE CONSTAT CE JOUR A 16H00 

POUR SERVIR ET VALOIR CE QUE DE DROIT. 

Me Richard ANDRIEU 

Signature numérique de 
RICHARD ANDRIEU 
DN : c=FR, o=ANDRIEU RICHARD. 
ou=0002 528165624, 
cn=RICHARD ANDRIEU, 
serialNumber=30ca133357ce26d 
057dd0547d376f14370faa31 d, 
2.5.4.13=5269, title=ADEC 
Date :2020.07.0220:10:01 
+0200 
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Ciché n°15 
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Cliché n°20 
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/" EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 
Agence. 45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 

E-mou. contact@edil-expertlses.com  - Web. www.edil-expertises.com  
TeL097254124O-Fax.0972541241 

I 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

N° 205572 

Désignation 
Désignation du Bien: Usage Constaté: 
Type de b5timent Habitation (maison individuelle) Une maison à usage d'habitation élevée d'un étage sur son 
Année de Construction : Inconnue (avant 1948) rez de chaussée. 
Adresse Chemin des Plantades, 30530 PORTES 
Références cadastrales B n'159 et 798 Désignation de l'opérateur de diagnostic: 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Désignation du Propriétaire: 
Nom 
Adresse Détails de la mission 

Repérage effectué le 02/07/2020 
Désignation du donneur d'ordre: Rapport rédigé le 02/07/2020 à Nlmes 
Nom Maltre ANORIEU Richard 
Adresse 2, rue Raoul Mourier, 30110 LA GRAND'COMBE 
Qualité: Huissier dejustice 

Description générale du bien 
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Pièces ou parties de l'immeuble non visitées 

ROC - Terrain (Encombrement (vegétation)), 
ROC - Mazet (Encombrement (végétation)), 
ROC - Garage (Encombrement (vegetation)) 

Liste des contrôles et rappel des conclusions 

la 

Prestations Conclusion 

Mesurage Superficie habitable totale 55.23 m2  

— 

OPE vierge - consommation non exploitable 
Numéro enregistrement ADEME 2030V2002346G 

Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car les 
factures ne sont pas disponibles 

Amiante Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante. 

CREP Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements 
contenant du plomb au-delê des seuils en vigueur, 

lectricitê 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou 
lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 
présente(nt). 
,. ... . L installation intérieure d électricité n était pas alimentée lors du diagnostic. Les 

vérifications de fonctionnement des dispositifs de protection è courant différentiel 
résiduel n'ont pu être effectuées. 

Etat Termite 
Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

ERP 

Le bien est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques naturels 
(Inondation) 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 2 selon la réglementation parasismique 2011 

Réserves 
le présent rapport, le signataire ne se porte pas garant de la pertinence des conclusions qu'il recense. Il s'interdit 

procéder, à ce titre, à des investigations particulières. 
de synthèse ne peut en conséquence en aucun cas se substituer aux rapports de diagnostic technique imposé par 
lesquels, pour ce qui est des conclusions reportées ci-dessus, sont annexés au dossier. 

donc à l'utilisateur du présent rapport de prendre connaissance et de s'assurer du bien-fondé du Contenu 
ces différents documents. 

En complétant 
d'ailleurs de 
Ce rapport 
législation; 
Il appartiendra 
détaillé de 
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DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Acnc, 45 rue Gifles Roherval - Le Roherval 2 - 30900 Nimes 
E mou. contact@edil-expertises.com  - Web. www.edil-expertises.com  

Ii. 09 72 54 12 40 - F:<. 09 72 54 12 41 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

opérateur en diagnostics immobiliers au sein de la société EXPERTISES DIAGNJOSTICS 
(EDIL), exerçant conformément à l'application de l'article L271-6 du Code de 
atteste sur l'honneur que 

réalisée en totale indépendance et impartialité. Je dispose des compétences requises pour 
suivants ainsi qu'en attestent mes certifications de compétences 

EXPERTISES 

la 

-- 

R]' 

Je soussigné, 
IMMOBIERS 
Construction 

La présente 
effectuer 

Alain JAUBERT. 
Du LANGUEDOC 
et de 'Habitation, 

prestation est 
les diagnostics réglementaires 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de 
certification N' Certification Echéance certif 

Plomb Alain JAUBERT Qualixpert C717 15/05/2023 

OPE Alain JAUBERT Qualixpert Cul 27/06/2023 

OPE sans mention Alain JAUBERT Qualixpert Ciii 27/06/2023 

Gaz Alain JAUBERT Qualixpert Cli 7 04/02/2023 

Electricité Alain JAUBERT Qualixpert C717 18/12/2023 

Termites Alain JAUBERT Qualixpert Cil 7 22/01/2023 

Amiante Alain JAUBERT Qualixpert C717 22/01/2023 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA Assurances n° 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2020) permettant de 
couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes Interventions. 

- N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon Impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire ou 
son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels Il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

J'ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuée en violation des contraintes légales 
est passible de sanctions pénales d'un montant de 1 500 euros par infractIon constatée, le double en cas de récidive. 

Fait ê NîMES. le 02/07/2020 

ED 
'LAC l'AI') 211(1 

255. rue ('la ,' ,,is 
3411M) LLlE 

Tl. 09.72.5 - F' . . t1î72.54.l2.4l 
SlRh'l' 510 (1(119 Al'E 712(10 

Textes réglementaires de référence Code de la Construction et de l'Habitation, articles R271-3 et R271-6 Décret n '2006-1114 - - 
du 5 septembre 2007 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la construction et de l'habitation et le 
code de la santé publique 
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Votre AsSurance  

F fTArA!f'; 

AGENT 

?E 'ASTRE JEANTETVALER1E 
8P0 DU RIVERAIN 
34!.X' FOUStAN 
Tél; 04 67 78 30 96 
F.Sx 677P,9SiQ 
Lrnajj AGENLE PATKLAWiLT6'AxArR 
Fsseteu0e C1G57044 

SARL EDIL 
/,5 RUE GILLES ROBERVAL 
LE ROBERVAL U 
30900 NIrEs FR 

A
T

T
E

S
T

A
T

IO
N

  

'/ot rCfércncct: 

Assurance et Banque 

Contrat n 10093 ;85104 
LE' r f 

AXA Foce IAR1). aue;te que 
SARL EDJL 
45 RUE GILLES ROBER VAL 
LE ROBER VAL II 
30900 NIMES 

ev ut Elfe Qui coçur,,i d nce N 10093185104 .araflti5IflI JI" corr,qsJenceç ecursares 0e 
nS3bite CA* poLNaflt kIl e-tconiuer du de I eterCc ckduueS wste 

Le repecaqe AM1t'JTL r,ta,fl 1r40t,*cUort. vat lIt pres eca 4,It ( 10IltiO4 le cjoser Tecrwigue 
Amont le dsgnotsc Ami7rIte, lE coltr/Ôle vouel ansnte 
Ll'lAt des 4es 1arceç5Jltcau PLO IERAI ft/C,Ij IC f 0fl9,Y 0es flStiei cfc-ap001i0n .',ll plce jCRFP) Itt e 
chaqio'tic kj d ItAscuion parle plomb ries peintures. 
Lét4it du i*tté,s reLatif a La prs se de TERTE5. 
Le ciiag'lossc 0e PERFCØAANŒ ENERtEflOUE. 
LVtat CE' rnst.uioc ètei ec' dc' i3A7. 
Le diagnostic 0e; w ,uns w nettes LLLCihIOULs 
MesiI0e LOI CARREZ et LOI BOLJON, e-ration de i$lerllcie. 
Dttctçiuf 51e t&at ilutl bi0fl ih5flO0lf7f i55Uu1 E rEsrectaten un PRET A TAUX ZEO FLU. 
CettifI.JIs de ua If( rtreaus nornwas de suLae et øtEUiL1Uil*e. 
Let re.herche relatives E resrorn,auon 51es acquereurs et ries leXat0ires 0e bienS mmobaiers ur le13t oes 
RI5OUE" NATEIRI'LÇ EI7ECHNOIoeKLJES rrswse 
L'etat du non AMI reLAtif E la I7f85ence  de 1LLMUÎ3. 
Le drignottic 0e; E'JSECTES XYLOPHAGES ET CR4MPK3NONS LJGNM)RES 
Les tertikts dettt de decence et de uUreL du oqern.i t 
Le dognotic 1CC -KuC .;iob0l IDT31 

as toutst misaioiu d inaitris. oauvrs ou daxçizanc. meitriae d'  A 
défaut ta garantie net pas acquise. 

AXA Rance JARD SA 
nrenjI* 114 JtO1eEIISI 

l7Il..,.t'fr 51l.),I 44ORt e4.* 
rrIt It4r.lO ii -IV' Il 7VÇ".1 i.a 

Ceea'Ieaso.a, torlr*i 4t TV'S 3h 4I CCI .sIJ Itt.fl Ieiihah.e PShlI p4h 
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La reçl-0rrhe du ç4amt, lcau 
LEVALIMflCN JMMOIIUERL vakurvcnle'0 Poo3tN 
Ld.t iu DISPOi11F DE SECIJRJTE DE PISCINESr usage bm et c01cc 
La ME EN COFPOP1IETE, LA REDACflON E LA MOOIFICATK)N DE REGŒMEN DE C C0PE3ETE aus 
que k ciIcil aeo TANI1EMES ET MILUEME DE sPROPflFTE 
L['L LQNTME. NQN RLJMEMEL 
ECO P12 da,15 tO cadre des dupocaonc de acTett du 30 mais 10Oi 

Montai,t dos garanties ct doc îran0t3i00 

Lorscuuri rncnlc Onluic met enjeu simurtanéir3cnt differentes mtttiet. engagement maximum de 
fassurcur ncxcde pas, pour fcnsernbic des dommages. k pru; crevé des montants prévus pour ccc 

garamfliee. ainsi qu'il est précIse 'm i'artice 6.3 dcc comiditon gcmceralesj 

îømrt mtonlm.ragm C0.p(r 3I. m.,relt 
et intrllarermets çorr,(r(oirls rmlceidrrs 9 000 300 C onece 3,.r"oc 
(auuot qr.e ccrrrm te ,mo p.0roprme 
a,trcs 9araatm' ci .cpmm 

DOrmun.tges torpwets 9 000 aoa C ca' 0nce dr900 

flo,mwt,4mjer mna,#rij'h e, 
Fnmk,uif'm canfondmrs t 200 000 ((u' nrsm. 

A,tirrte .itu(It,,telfL 
rwMsur,rei,uemn 

O 
0eS cc tfc'.r e.-.fxp 

705 000 € rr'l 

kmpo,mr..1..lnmi trvile jnutCsjautprlefli, 
(sum.m rkmunJrjer conforpder 0C) cliC O c' 'i'ç C 

Douwirages iirrriiat&leÏi lori 
T.rtiis autmm que cemm vo0 pim 

rubligatori .ï0uwu1(e 7t'eO'e 3? orS 
crrr'Csor'; 09'rO'.'uSj 

700 000 € 0NsOo C°utsric 

Domnmaet bic,mt co,iIor 
4c4cri0e..,.cc.3t.r'C 
prcuccc 

7500000 

Re€onslit.mcion dl d00u031m%t5/ 
mnldrls confrès 
15410 •.,n03'i I,.. cøridréerix 

30 (100€ o( s' se 

AXA Franco lARD SA 
030€1a04900l49l'i i0037gci 

bluu.I 313 re,p,,, 2fl;P4 .eleCoie 32$7 4JIC5  lron 
tn3 94r krC*0edi .I'7 C. ',rJ4i n 13 4  '2505( leS 

r 'pn vcrri,flr,,q.We' t'.(rrk,è.'rk Il,, ai .'e 4 Cc ,A i., N *Çlir 

zrJ 
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L pete 3ttetau0n. q ne peut eng.,-  JA:IJ-eur -de1 de: Jete; et (onduon: du contfat en cOu' 
dtabJi::ernentueJ eJe :e .'t&e et de1Wne SOU: reive de L1 rg )tJcit de c5tui Ci. 

I1 Itc otini rI v1LtI1. p  ti péricalc i I 01/0 T/20Z0 ii 01/0 fl027 t. t(lt'ro di çitltIiri 
de :periPt t xi de re'iJuttj t e, I cixi: cT'rtee tJju'j, ce 1.txij s c p;evu. pdr (ode ck Asuiv a.e ou 
4e cCflrX 

PC)I IÇSAtJ k t flv& 7ÛO 
Ikr5 &l Xi5tC 

AXA France JARD SA 
4mi t3iIii 21.1 7e'C4t 

313 Ilt ,.2t tir ,1lCl4.i. 13.7 
II '2 10 .* 

1 .'rIC.1 'r AAÂw..,,. 

J/3 
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CertificatN 

Monsieur Aialn 

Certifié dans ta cadre 

ordonnance 2005-655 
2006-1114 du 05 soptémbra 

dans in(s) domaino(s) 

cofreic 
C0717 

JAUDERT 

consultable sur www.qualixpertcorn 

(IRIOYJYICII 

du processus do certification PRDA 
conformément à 

titre lii du 8juin2005 et au dacron 
2006. 

nuloant(s) 

Aceanto cous mention Cnrtlficat n.Isblø 

Du 23101/2018 

lu 22101(2023 

Andlédo 25 juillet 2018 définIssant les cniltites do ceibreaton don 
compétences 6es pernonnos ptnyalquas opécateum 0e repérages. 
øéual00500 pédedlqin do rét,t 6e conscivaton des matédaur cl preStOs 
contenant de remèanle. et d003nen vIsuel 1fb. truuaujc dam les 
nrflcubteo bOls e? 105 coftdres accaéd*tullon des olganismes de 
cerlirca001. 

Elat don lnstalla(Ior.s iCl.S,letlro, dolontrlclt/, C.rtlflc.ot velablo 

D 19112)2018 

au 1011212023 

,'n*ié duO (cOol 2000 moOdié désclisard les cr40rc5 do octificalon deO 
ccmp0tecces dec per100nes physIques maIson? téta? oe lIntiahtaliun 
Inténeure déI0lm(cté et les 51116(01 dacortitIatIOcI 005 0(gorssnmCs OC 
cerllcatoi. 

Elal des Inulailaltoes intôrieero, de gaz Cin51 valable 

Du 8500212005 

au 0600212023 

Amblé du 06 assit 2607 modElé déFe,1uar3 tes omtèrm de ced0alion des - 
compétences des poes0ams phystqois résilIant IdIot de alIta Ion 
InIémmeure de gan et les ailles dacaédlcton Ion OWOmOSInCS do 
cettiilcolon. 

Olanastic de p.rfo.manc. M.rgdlqua loua 
typos do bdtlmonls 

- 

cesUflcat valable 

Du 2810t'2018 

au 27100)2223 

réte dU 16 odobre 2006 mned,Il0 ddfn60eatml tes 005250$ 0e onnificallen 
dés omr.pdtonceu des pemsonnes pllyslquel buluani b diagnostic de 
ponlunmm000e dttergdlctue OU falteulat,nfl de prISe en compte de t. 
réglenreniation deinnique. e? IrIS 0010005 daccr6d.tation des organismes 
decerlslicadon. 

Etot relatif O la prôsanco do ermites dans ta 
bltimunt mention Fronce uitrnpollLutr,n 

Certificat valubta 

Du 22)0112010 

au 22)0112022 

Amrêlpdo 30 otiele 2006 modIfié ciéfirduaa,d lei cellOmu dc ccrtifcalmon 
00$ coinp21en0e$ tIen pcdoemm000 pllyoiqr*u réclinant ratas rataIt lia 
présence de termites osa. te bOlanent et les ciléres daccrédttitcom des 
oge015mou do CrIb1l120tlOn 

Constat dc flaqu. despoaftla,s au plomb C6etJftcat valable 

Du 1500512016 

on 1510512023 

Amr6!d du 21 novenrbme 21)36 modifié débmnoient leS Cnlétes bIo - - 
ccclllttiolSn doc compétences des pelsoteles physiques opérahewb des 
cOnstats de nique deeposflcn au plomb, des Olagnestice du mmsgse 
dintoocatlun par t. plomb des peIntures eu dc. contrélos aptes resSua en 
présence de plomb et les enIvres 6000046,lelion dec omgenlsrnro de 

FOI Ce.mli,carar de cs.mdhn-pce «smlun 4 1404mO 

Data détobltssoment le mardI 03 juillet 2016 

Murono ALBERT 
Directrice AdmInistratIve 
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t,e directet,r de l'ICH Le titulaire L'administrateur génêral du CNAM 

If 5° SB pas (301Mo de dupi a H-Os-124 

tin, jg,;,.,,,/,. flua J Il IfEfU C •l •utiuis 'li' 

REPUBLIQLE FRANCMSE 

%!inïIè,e de 1iiseignenu'i:t Supericur et de la Recherche 

Conservatoire National des Arts et Métiers 

INSTITUT dETUDES ECONOMIQUES et JURIDIQUES APPLTQUEES à la CONSTRUCTION et à l'I-IABITATION 

Vu le code de l'éducation 
Vu le décret du 22 avril 1988 relatif au conservatoire National des ,1,is et Métiers; 
Vu l'arrêté du 8 août 1990 relatif à l'institut d'études économiques et juridiques appliqztées à la Construction et à !'llabilation (ICfI,l 
Vu l'arrêté du 19 décembre 2006 portant inscription du diplôme de tiC!! an répertoire national des certifications professionnelles RNCP) 
½: le procès-verbal des délibérations du jh'ry en date du 13/11/08 constatant que Monsieur ilIum fA IJBERT 
a subi avec succès les épreuves des examens retracés au verso, est décerné le 

DIPLOME D'ETUDES ECONOMIQUES ET JURIDIQUES 
APPLIQUEES A LA CONSTRUCTION ET A L'HABITATION 

Section Expertise et estimation 

à Monsieur A iaiii fA UBERT  né le 18/05/68 à Arles (13) 

liii conféra,,: le titre de 

Spécialiste des techniques juridiques 
et économiques de l'immobilier 



Ce diplôme, décerné à Monsieur Alai,i fA UBERT est composé des unités d'eneigiiemesit suivantes: 

Cw:trals de veille d7mmezd,les 

Droit des baux 

Econoniie immobilière 

Estimation (les immeubles 

Expertise judiciaire 

Fiscalité immobilière 

Inunobiier d'entreprise 

Marketing 

Statut et déontologie des professions immobilières 

Technologie du bâtiment - Urbanisme et aménagement 

Le present diplôme est inscrit au Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP) ai, niveau Il, 
par arrete ministériel du 19 décembre 2006. code NSF 313n 
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EDIL 

EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Agenc-i. 45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
EmU. contact@edii-expertiscs.com  - WL. www.edil-oxportises.com  

I". 09 72 54 12 40 - Fax. 09 72 54 12 41 

5t0020 71 00019- tAPE 7120 

Attestation de superficie 

Numéro de dossier 205572 
Date du repérage : 02/07/2020 

A - Désignation du ou des bâtiments 

Adresse Chemin des Plantades, 30530 PORTES 
Références cadastrales : B n 159 et 798 
Périmètre de repérage Une maison à usage d'habitation élevée d'un étage sur son rez de chaussée. 

B - Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom :... 
Adresse  - 
Donneur dordre 
Qualité mur dêclaration de rinlaresse) Huissier dejustice 
Nom et prénom MaTtre ANDRIEU Richard 
Adresse 2, rue Raoul Mourier, 30110 LA GRAND'COMBE 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain .JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise : Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NTMES 
Numéro SIRET 51002076100027 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2020 
Certification de compétence C717 délivrée par LCC QUALIXPERT. le 23/01/2018 

D - Surface habitable en m2  

Surfaice habit.abie totale : 55,23 rn2  

Mesurage réalisé conrormément aux dispositions de l'article R 111-2 du code de la construction et de 
l'habitation. 

Extrait du CCH : R.111-2 - La surface habitable d'un logement est la surface de plancher construite, après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de fenêtres, 

Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, loggias. balcons. séchoirs 
extérieurs au logement, vérandas, volumes vitres comportant au moins 60 % de parois vitrées dans le cas des habitations collectives et au 
moins 80 % tic parois vitréss dans le cas des habitations individuelles, locaux communs et autres dépendances des logements, ni des parties 
de locaux d'une hauteur inférieure 8 1.80 mètre. 

La présente mission rend compte de l'état des superficies désignées à la date de leur visite. Elle n'est valable que tant que la structure et la 
disposition des pièces ne sont pas transformées par des travaux. La vérification de la conformité au titre de propriété n'entre pas dans le cadre 
de la mission et n'a pas été opérée par le technicien, Le présent certIficat vaut uniquement peur le calcul de ta surface totale. Le détail des 
surfaces ne vous est communiqué par la SARL EDIL qu'à titre indicatif. 
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Attestation de superficie n 205572 

E - Détail des pièces 

Pièces visitées Surface habitable Autre surface 

RDC - Séjour, cuisine 15,67 0,00 

RDC - Dégagement 1,77 0,00 

RDC - Salle de bain, toilettes 6.39 0,00 

1er étage - Dégagement 1.04 0,00 

1er étage - Chambre 1 13,68 0,00 

1er étage - Placard 1,21 0,00 

1er étage - Chambre 2 15,47 0,00 

F - Identification des bêtiments et parties du bêtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification 

RDC - Terrain (Encombrement (végétation)), 

RDC - Mazet (Encombrement (végétation)), 

ROC - Garage (Encombrement (végétation)) 

Fait à NTmes, le 02/07/2020 

Par Alain JAUBERT: 

r.ni 

25. n 
14000 . 

Tel. l$&72.. F .7154.12.41 
SlkET5rn' 1014 ..WE71208 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc I TdI. 0972 54 12 40 -Fax 097254 12 41 2/2 
45, rue Gilles Roberval, Le Roberval lI, 30900 NIMES 

N51REN: 510020761 I Compagnie d'assurance: AXA Assurances n 10093185104 



Numero denreistrement ADEME: 2030V2002346G 

2 J! 

EXPERTISES DIAGNOSTICS MMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Agence, 45 rue Gifles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
E-mail. contact©edfl-expertises.com  - Web. www.edfl-expertises.com  

:1.0912541240- Fax. 0972541241 

Diagnostic de jerformance énergétique - logement (6.2) 

N 205572 
Valable jusqu'au : 01/07/2030 
Type de bâtiment Habitation (en maison 

Individuelle) 
Année de construction : Avant 1948 
Surface habitable 55,23 ma 
Adresse Chemin des Plantades, 

30530 PORTES 

Date (visite) :..... 02/07/2020 
Diagnostiqueur ..Alain JAUBERT 
Certification LCC QUALIXPERT n'C717 obtenue le 28/06/2018 
Signature 

FDI 

;x,, c tir / 2 
; 

Proprietaire 
Nom: M. 
Adresse 

Consommations annuelles par énerqie 

Le dia • nosti • ueur n'a • as été en mesure d'établir une estimation des consommations car le b • ement 
est inoccupé depuis trop longtemps 

Consommations énergétiques 
len énergie  primairel 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et e refroidissement 

Émissions de gaz à effet de serre 
IGESI 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation réelle: - kWhEp/m 2.an Estimation des émissions: - kgé9c02/rfl 2.afl 

Logement économe Loqeanent Faible émission de GES Logement 

nsoA s5 A 

Si à 90 B 6 à 10 B 
\ 

91à 150 L11à2o
cl  

151à 230 [à35 

231 à 330
(-

Ç) 

331à450 F 

36 à 55 

56à80 F 
- . .................. 

1 

ç) -r 
x 7 

Logement énergivore 
(r 

Forte émission de GES 
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Numero d'enregistrement ADEME: 2030V2002346G 

Diagnostic de performance énergétique —logement (6.2) 

Descriptif du loqement et de ses équipements 

Logement 

Murs 
Inconnu non isolé donnant sur l'extérieur  
Toiture 
Plafond sous solives bois donnant sur un comble faiblement 
ventilé  
Menuiseries 
Porte(s) bois opaque pteine 
Fenètres battantes bois simple vitrage avec jalousie accordéon 
Fenétres battantes PVC double vitrage avec lame d'air 16 mm 
et volets roulants pvc 
Plancher bas 
Dalle béton donnant sur un terre-plein 

Chauffage et refroidissement 

Système de chauffage 
Chaudiére individuelle bois classe 

Système de refroidissement: 
Néant 

 

Eau chaude sanitaire, 
ventilation  

Système de production 
d'ECS: 
Chauffe-eau électrique 
installé il y a plus de 5 ans 
(système individuel) 

Système de ventitation 
Naturelle par conduit 

Rapport d'entretien ou d'inspectio 
Néant 

n des chaudières joint 

    

Energies renouvelables 

Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables 

Chaudière individuelle bois classe 1 

Quantité d'énergie d'origine renouvelable Quantité indéterminée 

Pourquoi un diaqnostic  
- Pour informer le futur locataire ou acheteur 
- Pour comparer différents logements entre eux 
- Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Usaqes recensés  
Le diagnostic ne relève pas l'ensemble des consommations 
d'énergie, mais seulement celles nécessaires pour le chauffage, 
la production d'eau chaude sanitaire et le refroidissement du 
logement, Certaines consommations comme l'éclairage, les 
procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) 
ne sont pas comptabitisées dans les étiquettes énergie et climat 
des bâtiments. 

Constitution de l'étiquette énerqie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est 
le résultat de la conversion en énergie primaire des 
consommations d'énergie du logement indiquées par les 
compteurs ou les relevés. 

Énerqie finale et énerqie primaire  
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
électricitè, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez 
de ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les 
stocker, les produire, et donc dépenser plus d'énergie que celle 
que vous utilisez en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 

Variations des prix de l'énerqie et des conventions de calcul  
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention 
« prix de l'énergie en date du... » indique la date de l'arrêté en 
vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 

Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de 
l'Energie constate au niveau national, 

Énerqies renouvelables  
Elles figurent sur cette page de manière séparée Seules sont 
estimées les quantités d'énergies renouvelables produites par 
les équipements installés à demeure. 
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Numero d'enregistrement ADEME: 2030V2002346G 

Diagnostic de performance énergétique - logement (62)  

Conseils pour un bon usaqe 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffaqe  
- Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque 

pièce pendant la nuit, 
- Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de 

chaleur (radiateurs, convecteurs,...), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

- Si possible, régulez et programmez : La régulation vise 
â maintenir la température à une valeur constante. Si 
vous disposez d'un thermostat, réglez-le à 19CC quant 
à la programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et de 
l'occupation du logement. On recommande ainsi de 
couper le chauffage durant l'inoccupation des pièces ou 
lorsque les besoins de confort sont limités. Toutefois, 
pour assurer une remontée rapide en température, on 
dispose d'un contrôle de la température réduite que l'on 
règle généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs à 
la température de confort pour les absences courtes. 
Lorsque l'absence est prolongée, on conseille une 
température e Hors gel » fixée aux environs de 8'C. Le 
programmateur assure automatiquement cette tâche. 

- Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez 
de 5 à 10 % d'énergie. 

- Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 

Eau chaude sanitaire  
- Arrétez le chauffe-eau pendant les périodes 

d'inoccupation (départs en congés,...) pour limiter les 
pertes inutiles. 

- Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs. 

Aération 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle 
- Une bonne aération permet de renouveler l'air intérieur 

et d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité. 

- Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement en 
ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et 
nettoyez régulièrement les grilles d'entrée d'air et les 
bouches d'extraction s'il y a lieu. 
Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée: 
- Aérez périodiquement le logement. 

Confort d'été  
- Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 

solaires dans la maison le jour. 
- Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit 

pour rafraîchir. 

Autres usaqes  

Eclairage 
- Optez pour des lampes basse consommation 

(fluocompactes ou fluorescentes), 
- Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop 

d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 

- Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques,..) poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 
% de leur efficacité lumineuse. 

Bureautique/audiovisuel: 
- Eteig nez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 

que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes,...). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d'électricité. 

Electroménager(cuisson, réfrigération,...): 
- Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, 

A++,...). 
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Numero d'enreciistrement ADEME 2030 V2002346G 

Diagnostic de performance énergétique —logement(6.2) 

Recommandations d'amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

Mesures d'amélioration Commentaires Crédit d'impôt 
Recommandation : Il faut remplacer les fenêtres existantes par 
des fenêtres double-vitrage peu émissif pour avoir une meilleure 
performance thermique. 
Détail : Lors du changement, prévoir des entrées d'air de Remplacement fenêtres par 
maniere a garantir un renouvellement d'air minimal. Pour 30% du double-vitrage VIR
bénéficier du crédit d'impôts, une performance thermique 
minimum est exigée. L'amélioration de la performance thermique 
des baies vitrées permet surtout de réduire l'effet "paroi froide" 
en hiver et donc d'abaisser les températures de consigne. 
Recommandation : Lors du remplacement envisager un 
équipement performant type ECS thermodynamique. 
Détail Remplacer par un ballon type NFB (qui garantit un bon 
niveau d'isolation du ballon) ou chauffe-eau thermodynamique. Remplacement de I'ECS
Un ballon vertical est plus performant qu'un ballon horizontal, Il existant par un ECS
est recommandé de régler la température à 55°C et de le faire thermodynamique
fonctionner de préférence pendant les heures creuses. Pendant 
les périodes d'inoccupation importante, vous pouvez arrêter le 
système de chaude sanitaire et faire une remise en température 
si possible à plus de 60°C avant usage. 
Recommandation Mettre en place une ventilation mécanique 

Installation d'une VMC contrôlée hygroréglable. 
Détail : La VMC permet de renouveler l'air intérieur en fonction hygroréglable
de l'humidité présente dans les pièces. La ventilation en sera 
donc optimum, ce qui limite les déperditions de chaleur en hiver 

Commentaires 

Néant 

Références réqiementaires et Ioqiciel utilisés : Article Li 34-4-2 du CCH et décret n° 201 i-807 du 5juillet2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agenœ de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, arrêté du 27 janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, 22 mars 2017arrêté5 du 8 février 2012, décret 2006-i 653, 2006- 
1114, 2008-1175 Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6: Loi 2004-1334 art Li 34-i à 5 décret 2006-ii 47 art R. 134-1 à 
5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé: LICIEL Diagnostics v4. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http:l/www.ademe.frloarticuliers/PIE/liste eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y 
www.imøots.qouv.fr  

Pour plus d'informations: www.devel000ement-durable.qouv.frou www.ademe.fr  

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 
17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  programme n°4-4-11) 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Agence. 45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
E- mail. coritact@edil-expertises.com  - V'eb. www.edil-expertises.com  

TL 09 72 54 1240 - Fi:. 0972 54 1241 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 205572 
Date du repérage : 02/07/2020 

Désignation du ou des bâtiments 

Adresse Chemin des Plantades. 30530 PORTES 
Références cadastrales B 159 et 798 
Périmètre de repérage : Une maison à usage d'habitation élevée d'un étage sur son rez de chaussée. 
Fonction principale du bàtiment Habitation (maison individuelle) 
Année de construction Inconnue (avant 1948) 

Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prenom  
Adresse  
Donneur d'ordre: 
Qualité (su, ddclaration do rinrn'essal Huissier dejustice 
Nom et prénom ' Maître ANDRIEU Richard 
Adresse 2, rue Raoul Mourier. 30110 LA GRAND'COMBE 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom ' Alain .IAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse ' 45 Rue Gilles Roberval. 30900 NTMES 
Numéro SIRET 51002076100027 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité : 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2020 
Certification de compétence C717 délivrée par 1CC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

Conclusion : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré de 
matériaux ou produks contenant de l'amiante. 

Références réglementaires et normatives 

Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et de l'habitation, Art. L. 1334-13, 
R. 1334-20 et 21 et R. 1334-23 et 24 du Code de la Santé Publique Annexe 13.9 du 
Code de la Santé Publique. Arrêté du 12 décembre 2012, décret 2011-629 du 3 iuin 2011. 

Norme(s) utilisee(s) Norme NE X 46-020 de décembre 2008 Repérage des matériaux et produits contenant 
de l'amiante - Guide d'application GA X 46-034 d'août 2009 

Le rapport de repérage 

Date d'émission du rapport de repérage 02/0712020, remis au propriétaire le 02/07/2020 

Diffusion le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 11 pages 
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1. — Les conclusions 

Avertissement les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou 
produits contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de 
repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans 
l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'artIcle 3.2, il n'a pas té repéré de matériaux ou produits 
eontcrtnnt rie I'arninto. 

1.2. Dans le cadre de mIssion décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou 
parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des investigations complémentaires 
sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante: 

Localisation Parties du local Raison 

RDC - Terrain Toutes 
Encombrement 
(végétation) 

RDC - Mazet Toutes 
Encombrement 
(végétation) 

ROC - Garage Toutes 
Encombrement 
(végétation) 

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu étre sondés, des investigations 
approfondies doivent étre réalisées afin d'y vérifier la présence évontuelle d'amiante. Les 
obligations règlementairos du (des) propriétaire(s) prevues aux articles R.1334-15 à R.1334-16 du 
Code de la Santé Pubiique, ne Sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de 
l'arrèté du 12 Décembre 2012 (Listes "A" et "B"). De ce fait le vendeur reste responsable au titre 
des vices cachés en cas de présence d'Amiante. En cas cl présence d'Amiante, et si il y e obligation 
de retrait, ce dernier sera é la charge du vendeur. 

2. — Le(s) laboratoire(s) d'analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : Il n'a pas été tait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse: - 
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Partie du composant ayant été 
inspecté (Description) 

Composant de la construction Sur demande ou sur information 

Néant 

Constat de repérage Amiante n' 205572 Amiante 

Numéro de l'accréditation Cofrac - 

3. — La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent rapport, 
la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant de l'amiante 
conformément â la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente ou au 
contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L'intItulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du constat établi à 
l'occasion de la vente de tout ou partie d'un Immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L'article L 271-4 du code de la construction et de ll'iabltatlon 
prévoit qu' «en cas de vente de tout ou partie d'un immeuble 
bêti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur. 
est annexé à la promesse de vente ou. à défaut de promesse, 
à l'acte authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des 
charges. 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre autres, 
«l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou 
produits contenant de l'amiante prévu à l'artide L. 1334-73 du 
même code». 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux 
textes réglementaires de référence mentionnés en page de 
couverture du présent rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les 
matériaux et produits contenant de l'amiante mentionnés en 
annexe du Code la santé publique.. 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 13.9 (liste 
A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 
réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par l'Annexe 
13.9 (liste A et B) du Code de la santé publique et se limite 
pour une mission normale à la recherche de matériaux et 
produits contenant de l'amiante dans les composants et 
parties de composants de la construction y figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 
73.9 

Important Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif, li est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le 
cas échéant) 
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En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de compossnts suivantes 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 
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Constat de repérage Amiante nu  205572 Amiante 

Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de llmmeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repéragejoint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties dimmeuble n'ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 
RDC - Séjour, cuisine, 
ROC - Dégagement, 
ROC - Salle de bain, toilettes, 
ROC - Escalier, 

1er étage - Dégagement, 
1er étage - Chambre 1, 
1er étage - Placard, 
1er étage - Chambre 2, 
2ème étage - Combles 

Localisation Description 

RDC - Séjour, cuisine 

Sol Carrelage 
Mur A, B, C, D Plâtre et Peinture 
Plafond Plâtre et Peinture 
Plinthes Carrelage 
Fenêtre B : Bois et Peinture 
Porte A Bois et Peinture 
Voleta 1 A Bois et Peinture 
Volets 2 B Bois et Peinture 

RDC - Dégagement 

Sol Carrelage 
Mur A. B, C. D Plâtre et Peinture 
Mur A, C Plâtre et Faïence 
Plafond : Béton 
Plinthes Carrelage 

RDC - Salle de bain, toilettes 

Sol Carrelage 
Mur A, B. C. D : Plâtre et Peinture 
Mur A, B Plâtre et Faïence 
Plafond Dalles polystyrêne 
Porte A Bois et Peinture 

1er étage - Dégagement 

Sol Carrelage 
Mur A. B. C Plâtre et Tapisserie 
Plafond Plâtre et Peinture 
Plinthes Carrelage 

1er étage - Chambre 1 

Sol Carrelage 
Mur A. B. C. D Plâtre et Peinture 
Mur B, C Bois et Peinture 
Plafond Bois et Peinture 
Fenêtre D Bois et Peinture 
Porte A Bois et Peinture 
volets D Bois et Peinture 

1er étage - Chambre 2 

Sol Carrelage 
Mur A, B. C. D Plâtre et Peinture 
Plafond Plâtre et Peinture 
Plinthes Carrelage 
Fenêtre 1 C Bois et Peinture 
Porte A Bois et Peinture 
Volets 1 C Bois et Peinture 
Fenêtre 2 D PVC 
Volets 2 D PVC 

1er étage - Placard 

Sol Carrelage 
Mur A. B, C, D Plâtre et Tapisserie 
Plafond Plâtre et Peinture 
Plinthes Carrelage 

2ême étage - Combles 

Sol : Laine minérale 
Mur : Pierres 
Plafond : Tulles 
Plafond : Poutres bois 

4. - Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés Non 
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Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et 
protections physiques mises en place Non 

Eléments d'information nécessaires é l'accéc aux parties de 
l'immeuble béti en toute sécurité Non 

Etat descriptif de division Non 

Observations Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage In situ 
Date de la commande 02/07/2020 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 02/07/2020 
Heure d'arrivée 
Durée du repérage 01 h 30 

4.3 carts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020. révision de décembre 2008. 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d'Intervention. 

5. — Résultats détaillés du repérage 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, conséquences 
réglementaires (fiche de Cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l'amiante 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 
(justiîicatio 

n) 
Etat de conservation et préconisations0  

Néant - 
Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 dccc présent rapport 

détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

5.2 LIstes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

Néant 

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

Localisation Identifiant + Description 

Néant 

6. — Signatures 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  programme n'4 -4-11) 

Fait é Nimes, le 02/07/2020 

Par Alain JAUBERT: 

Fol 
/ \t lUi 

1,1 -l''2 i.i: Il 
I ll 511 711111 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n' 205572 

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
Linformation des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra do limiter autent quo possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions Strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données x déchets gérée par IADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org  
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7.4 Conséquences réglementa ires et recommandations 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 
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Localisation Description Composant de la Construction 
Identifiant et 
prélèvement 

Parties du 
composant 
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7.2 - Annexe - Rapports dessais 

Identification des prélèvements: 

Copie des rapports d'essais: 

Aucun rapport d'essai na été fourni ou n'est disponible 

7.3 - Annexe - Evaluatiori de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents deorés d'exposition du oroduit aux circulations dair 

Fort Moyen Faible 

1' Il n'existe pas de système spécifique de r ii existe un système de ventilation par 1' lI n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène insufflation d'air dans le local et ventilation spécilique dans la pièce ou la 
évaluée est ventilée par ouverture des l'orientation du jet est telle que celui.ci zone évaluée. 
fenêtres, ou n'affecte pas directement le faux plafond ou 
2' Le faux plafond se trouve dans un local contenant de l'amiante, 2 Il eeiste dans la pièce ou la zone 
qui présente une (Ou plusieursl façade(s) ou évaluée, un système de ventilation par 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(sl de 2' Il existe un système de ventilation avec extraction dont la reprise d'air est éloignée 
créer des situations O forts courants d'air, 
ou 

reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flue), 

du faux plafond contenant de l'amiante, 

3' lI existe un systême de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation dujet d'air est telle que celui.ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents decirés d'exposition du oroduit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte vibrations sera considérée tomme moyenne vibrations sera considérée comme faible 
dans les situations où l'activité dans le local dans les situations ou le faue plafond dans les situations où le faux plafond 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou contenant de l'amiante n'est pas exposé contenant de l'amiante n'est pas exposé 
rend possible les chocs directs avec le faux auo dommages mécaniques mais se trouve aux dommages mécaniques, n'est pas 
plafond contenant de l'amiante (ex hall dans un lieu très fréquenté (ex susceptible d'être dégradé par les 
industriel, gymnase, discothèque...). supermarché, piscine, théàtre,...). occupants ou se trouve dans un local utilisé 

S des activités tertiaires passives. 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risQue de déaradation ou d'extension de la déQradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension rapide de la 

dégradation 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque pouvant 
entrainer S terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau, 

L'environnement ds matériau contenant de 
l'amiante présente un risque important 
pouvant entrainer rapidement, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau, 

Légende EP - évaluation périodique AC1 action corrective de premier niveau : ACZ - action corrective de second niveau. 

L'évaluation du risque de dégradation lIé à l'environnement du matériau ou produit prend en compte 
- Les agressions physiques intrinsèques as local (ventilation, humidité, etc.,,) selon que les risque est probable ou avéré; 

La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est excepttonnelle/faible ou quotidien ne/fnrte. 
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Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc.. 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Article R1334-27 En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en oeuvre les précunisations mentionnées à l'article R1334-20 selon les modalités suivantes 

Score I — L'évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectué dans 
un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 
l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de rouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation 
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 — La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R1334-25. dans un délai de trois mois 
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
L'organisme qui réalise tes prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 — Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en oeuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article Rl334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de 
cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures 
d'empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq libres par litre, le propriétaire fait 
procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334.29. 

Article R1334-29 Les travaux précités doivent étre achevés dans un délai de trente.six mois à compter de la date à laquelle sont remis au 
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empounsièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en oeuvre afin de réduire l'exposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur â cinq libres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet do département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en oeuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l'échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la tinte A mentionnés à l'article R.1334-29, le propriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen 
visuel de l'état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R.1334-25, à une mesure du niveau 
d'empoussièrernent dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement, ce niveau doit être Inférieur ou égal à cinq fibres par litre. 

Il) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériuux et produits de la liste A contenant de l'amiante, Il est procédé à une 
évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté mentionné à 
l'article R.1334-20, dans on délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont ramis les résultats du contrôle ou à l'occasion de 
toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à 
l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen visuel et à la 
mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Réalisatiun d'une s évaluation oériodioue o lorsque la type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue de5 
dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection 
immédiate sur le matériau os produit, consistant à 
u) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

2.  éalisation d'une o action corrective de premier niveau o lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et 
l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisant à conclure à la nécessité d'une action de remise en état limitée 
au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à 
u) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en oeuvre 
de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de 
limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de l'amiante 
restant accessibles dans la mémo zone 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation. 
Il est rappelé l'obligatlnn de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 

1.  éallsatlon d'unq o action corrective desecond niveau o qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis à aucune agression ni dégradation. consistant à 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées 
pour limiter le risque de dégradatixn et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l'usage des locaux 
concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles.ci sont adaptées, ose mesure d'empoussièrement est réalisée, conformément 
aux dispositions du code de la santé publique 
b> Procéder une analyse de risque complémentaire. afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptéds. prenant en 
compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée 
c) Mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état 
de conservation. 
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En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées. 

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité 

L'identification des maténiauo et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 
d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par ta définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour 
limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur les 
matériauv nu produits contenant de l'amiante. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées 
à prévenir les expositions. Le prapriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aun particularités de 
chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées. 
Ces recommandations générales dv Sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matrice de prévention des 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail. 

1, Informations générales 

a) Danoerosité de l'amiante 
Les maladies liées à l'amiante Sont provoquées par l'inhalation des fibres, Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure tes poumons 
lmésothéliomesl. soit les bronches et/ou les poumons lcancers broncho-pulmonairesl. Ces lésions surviennent longtemps (soaeent entre 20 à 40 
ans) après le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (ClAC) a également établi récemment un lien 
entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à l'amiante, Il s'agit eoceptionnellement d'épanchements pleuraux (liqoide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales lqui épaississent la plèvre). Dans le cas d'empoussièrement important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et pnut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac. 

b) Présence d'amiante dans des matériaux et nroduits en bon état de conservation  
L'amiante a été intégré dans la composition de nombreux mutériaun utilisés notamment pour la construction En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutira une interdiction totale en 1997 
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure ou lors 
d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 
alors conduire O des enpositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises 
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de 
l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage 
dits « diagnostiqueurs « pour la gestion des rrratériauo ou produits repérés 
Do façon générale, il est Important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et prodoits contenant de l'amiante et de 
remédier au plus têt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 

2, Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 

Il est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. 
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 441 2'94 à 
R 4412.148 du code du travail Les entreprises qui réalisent des travauu dv retrait ou de confinement de matériuuo et produits contenant de 
l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'article R. 4412-129 Cette certification est obligatoire partir du 
lerjuillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 
pour les entreprises de génie civil 
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (hltp://wwm,travailler 
mieux.goun.fr) et sur le site de l'institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles lhttp://www  inrs.tr) 

3, Recommandations générales de sécurité 

Il convient d'éviter au maoimum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par eoemple 
• perçage d'un mur pour accrocher un tableau 
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante 
• travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par enemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l'amiante, 

L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires pour 
éviter tout risque électrique et/Ou en utilisant dv préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente 
Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter ta propagation dv 
fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent étrejetées apres chaque utilisation. 
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site Internet amiante de l'tNRS à l'adresse suivante 
www,amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d'an sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'an 
chiflon humide de nettoyage 

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante 

Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. Ace titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, dont 
les principales sont rappeléns ci-après. encadrent leur élimination 
Lors de travauo conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés. c'est-à.dire les 
maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, xnt la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l'environnement, 
Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de l'entreprise 
qui réalise les travaux. 

é Conditionnement des déchets  
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditixnnés et traités de manière à ne pas provoquer d'émission de 
poussières, Ils sont ramassés ou fur et O mesure de leur production et conditiunnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition de 
l'étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aun produits contenant de l'amiante et par le code de l'envirnnneorent 
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Constat de repérage Amiante n 205572 Amiante 

notamment ses articles R. 551-1 5 R. 551 -13 relatifs aux dispositions générales relatives tous les ouvrages d'infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. 
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, 
dès que le volume lejustilie après décontaniination de leurs ernhallagvs. 

h Avnnrt en tiéchèterie  
Environ 10 0/0  des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux Inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchèterie. 
A partir du 1er janvier 2053, les exploitants de déchèterie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux 
déchets d'amiante. 

Filihrs d'élimination des dkhets 
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon.. I  sont des déchets dangereux En fonction de leur nature, plusieurs filières d'élimination peuvent être envisagées. 
Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets. 
Tout autre déchet amianté doit étre éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereuo ou être vitritiés. En particulier, les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitritiés 

d, Information sur les déchètyries et les inteJlvtionç d'éliminativn ries déçhelç d'amiante  
Les intonations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'élimination des déchets d'amiante peuvent être 
obtenues auprès 

• de la préfecture nu de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionalo oc 
interdépartementale de renvironnement et de l'énergie en lIeUe-Franco) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement 

• du conseil général Ion conseil régional en Ile-de-Francel au regard de ses compétences de planilication sur les déchets dangereux 
• dola mairie 
• nu sur la base de données o déchets o gérée par 'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, directement accessible sur 

internet à l'adresse suivante www.sinoe.org. 

e. Tracahilité  
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA ne 11861). Le formulaire CERPA est téléchangeable 
sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de 
travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage nu du site de vitrification). 
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant 'effectivité 
d'une filière d'élimination des déchets. 
Par eoceptinn, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une dévhètenie 
pour y déposer des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intdgnité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de 
déchets d'amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Agwic. 45 rue Gilles Roberval - Le Roberv& 2 - 30900 Nimes 

E- mail. contact@edil-expertises.com  - Web. www.edil-expertises.com  

fél. 09 72 54 12 40 - Fax. 09 72 54 12 41 

'r 510 020 761 00319- APE 71233 

Rapport de l'état relatif à la présence termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 205572 
Norme méthodologique employée AFNOR NF p 03-201 

Date du repérage : 02/07/2020 
Durée du repérage 01 h 30 

A — Désignation du ou des bâtiments 

Adresse Chemin des Plantades, 30530 PORTES 
Références cadastrales B n' 159 et 798 
Périmètre de repérage : Une maison à usage d'habitation élevée d'un étage sur son rez de chaussée. 
Situation du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en application de l'article L 133-G du CCH Inclus 

B — Désignation du client 

Propriétaire 
Non, et prénom  
Adresse  
Donneur d'ordre: 
Qualité lsar declaratioc de lInter055el Huissier dejustice 
Nom et prénom Maltre ANDRIEU Richard 
Adresse 2, rue Raoul Mourier, 30110 LA GRAND'COMBE 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale de l'entreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET 51002076100027 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2020 
Certification de compétence C717 délivrée par LCC QUALIXPERT. le 23/01/2018 

na pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

D - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant 
été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

Liste des pièces visitées 
RDC - Séjour, cuisine, 
RDC - Dégagement, 
RDC. Salle de bain, toilettes, 
RDC - Escalier, 

1er étage - Dégagement, 
1er étage - Chambre 1, 
1er étage - Placard, 
1er étage - Chambre 2, 
2ème étage - Combles 

Bâtiments et parties de 
batiinents visites (1) Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés (2) 

Résultats du diagnostic d'infestation 
(3) 

1/4 



Etat relatif à la présence de termites n°  205572 Termites 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du diagnostic d'infestation 

(3) 

RDC - Séjour, cuisine 

Sol - Carrelage 
Mur - A. B. C. D - PlMre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Fenêtre - B - Bois et Peinture 
Porte - A - Bols et Peinture 
Volets 1 - A - Bois et Peinture 
Volets 2 - B - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

RDC - Dégagement 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B. C. D - Plâtre et Peinture 
Mur - A. C - Plâtre et Faience 
Plafond - Béton 
Plinthes - Carrelage 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

ROC - Salle de bain, 
toilettes 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture 
Mur - A, B - Plâtre et faïence 
Plafond - Dalles polystyrène 
Porte - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Dégagement 

Sol - Carrelage 
Mur - A. B. C - Plâtre et Tapisserie 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Chambre 1 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B. C, D - Plâtre et Peinture 
Mur - B. C - Bois et Peinture 
Plafond - Bois et Peinture 
Fenêtre - D - Bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Peinture 
Volets - D - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Placard 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C. D - Plâtre et Tapisserie 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Chambre 2 

Sol - Carrelage 
Mur - A. B. C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Fenêtre 1 - C - Bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Peinture 
Volets 1 - C - Bois et Peinture 
Fenêtre 2 - D - PVC 
Volets 2 - D - PVC 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

2ème étage - Combles 

Sol - Laine minérale 
Mur - Pierres 
Plafond - Tuiles 
Plafond - Poutres bois 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

Plafond. Poutres 
Absence d'indices d'infestation de 

termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment, 
(2) Identifier notamment ossature. murs, planchers. escaliers. boiseries, plinthes. cha pentes,,, 

(3) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 

E - Catégories de termites en cause 

La mission et son rapport Sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF p 03-201 (Mars 2012) et à 
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites 

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine (Reticulitermes 
flavipes. reticulitermes lucifugus. reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et reticulitermes urbis) et 
deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes). 

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la France 
métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en métropole. 
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Etat relatif à la présence de termites n 205572 "_ Termites 

- Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu'excluslvernent dans les 
DOM. 

Les principaux Indices d'une infestation sont 
- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d'individus reproducteurs, 

- Présence d'orifices obturés ou non. 

F - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification 

ROC - Terrain (Encombrement (végétation)), 

ROC - Mazot (Encombrement (végétation)). 

RDC - Garage (Encombrement (végétation)) 

G - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification 

Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d'ouvrages 
MotiF 

ROC - Terrain Toutes Encombrement (végétation) 
Roc - Mazet Toutes Encombrement (végétation) 
RDC - Garage Toutes Encombrement (végétation) 

Nota : notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le Constat aux parties dmmeubies non visités, dès 
lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire. 

H - Moyens d'investigation utilisés 

La mission et son rapport sont exécutés conformément â la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 
l'arrêté du 07 mars 2012 modIfiant l'arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites 
souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de 
l'habitation, dans la limite de la propriété. 

Moyens d'investigation 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l'aide d'un poinçon. 
Utilisation d'un ciseau à bols en cas de constatation de dégradations. 
ytllisatlon d'une échelle en cas de nécessité. 
A l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bols mort. 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage NEANT 

Informations communiquées à l'opérateur par le donneur d'ordre, concernant des traitements antérieurs ou 
une présence de termites dans le bâtiment NEANT 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) SANS ACCOMPAGNATEUR 

Commentaires (Ecart par rapport â la norme, .4 : NEANT 

Nota 1: Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état 
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 

Nota 2: L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 
matériaux. 

— Constations diverses 
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Etat relatif à la présence de termites 205572 L Termites 

Localisation Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages Observations et constatations diverses 

2ème étage - Combles Plafond. Poutres 
Indices d'infestation---- Insectes à larves xylophages 
Détails; présence de trous de sortie (présence étendue) 

Note Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 
manière générale pour information du donneur d'ordre, li n'est donc pas nécessaire d'en Indiquer 
la nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une 
recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-
200. 

Nota 1 Dans le cas de la présence de termites, Il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de 
l'infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l'habitation. 

Nota 2 Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvan t réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état, 

Nota 3 Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT 17 rue Bori-el 81100 CASTRES (détail sur wwwcofrac.fr programme n°4-4-11) 

Fait â Nîmes, le 02/07/2020 

Par Alain .IAUBERT 

tel 
?.\ III 

41 

4151 1 III .ÀI (xl 4 7 2(111 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc Tôl. 09 72 54 12 40- Fun 09 7254 12 41 4/4 
45, rue Cilles Roberval, Le Roberval lI. 30900 NIMES 

frSlREN: 510020761 Corepugnie dassurance: AXA Assurances n' 10093185104 



p! 
EDIL 

EXPERTISES DIAGNOSTICS MMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Agence. 45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
E-mafl. contact@edil-expertises.com  - Web. www.edil-expertises.com  
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier 205572 
Norme méthodologique employée AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017) 

Date du repérage 02/07/2020 

A. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances: 
Type d'immeuble  Maison individuelle 
Adresse Chemin des Plantades 30530 PORTES 
Références cadastrales  Section cadastrale B, Parcelle numéro 159 et 198 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
Périmètre de repérage .  Une maison à usage d'habitation élevée d'un étage sur son rez de chaussée. 
Année de construction  Inconnue (avant 1948) 
Année de l'installation :  Inconnue (avant 1948) 
Distributeur d'électricité  Sans objet 

B. - Identification du donneur d'ordre 

identité du donneur d'ordre: 
Nom et prénom Maître ANDRIEU Richard 
Adresse  2, rue Raoul Mourier 30110 LA GRAND'COMBE 
Qualité du donneur d'ordre (surdeclur,tlondel'in,ereusal Huissier dejustice 

Propriétaire du local d'habitation et de ses ,I4nendances: 
Nom et prénom  
Adresse  - -, 

C. - Indentification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur dc diagnostic 
Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise '  Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gifles Roberval 30900 NIMES 
Numéro SIRET '  51002076100027 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité :  10093185104 / 31/12/2020 

D. - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation Située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
é l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure, Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc.. lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension Inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment 
> les partIes de l'installation électrique non visibles (Incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées 

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boItes de connexion. 
conduits. plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) 
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Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 205572 tlactncltô 

> les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot 
) inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits. 

E. - Synthèse de l'état de l'installation Intérieure d'électricité 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses. 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
D supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 

présente(nt). L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 

II supprimer en consultant dans les meilleurs délais un Installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 
présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 

E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont: 

D 1. L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

o
2. La protection différentielle à lorigine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de mise è la 
terre. 

II 3. La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 

D 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

D 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

II 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

lEI 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs. 

lEI 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

D 9. Des appareIls d'utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou des appareils 
d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes. 

D 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine. 

E.3. Les constatations diverses concernent: 

D Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 

lEI Des points de contr81e n'ayant pu être vérifiés. 

D Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement, 

F. - Anomalies identifiées 

N' Article 
(1) 

. ' 
Libellé et localisation (°) des anomalies Article 

Libellé des mesures compensatoires (3) 
correctement mises en oeuvre 

B3 3 6 al 
Au moins un socle de prise de courant ne 
comporte pas de broche de terre. 

83 3 6 a3 
Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles 
de prises de courant) nest pas relié à la terre. 

B6.3.1 a 

Local contenant une baignoire ou une douche 
l'installation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particulières appliquées à ce local 
(adéquation entre l'emplacement où est installé 
le matériel électrique et les caractéristiques de 
ce dernier — respect des règles de protection 
contre les chocs électriques liées aux zones). 

87.3 b L'isolant d'eu moins un conducteur est dégradé. 

B7.3 d 
L'installation électrique comporte au moins une 
connexion avec une partie active nue sous 
tension accessible. 

B8 3 a 
L'installation comporte au moins un matériel 
électrique vétuste. 
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N' Article 
(1) 

Libellé et localisation (°) des anomalies 
N' 

Article 
(2) 

Libellé des mesures compensatoires (3) 
correctement mises en oeuvre 

B8.3 e 

Au moins un conducteur isolé nest pas placé sur 
toute sa longueur dans un conduit, une goulotte 
ou une plinthe ou une huisserie, en matière 
isolante ou métallique,jusqu'à sa pénétration 
dans le matériel électrique qu'il alimente. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technque utilisée. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécilication technique utilisée. 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les rêgles fondamentales de sécurité ne 

peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratiees, Le numéro d'article et le libellé de la 
mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée, 

(') Avertissement la localisation des anomalies n'est pas exhaustive, Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède a la localisation que 
d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs différentiels. 

G.i. - Informations complémentaires 

Article (1) Libellé des informations 

Bi 1 a3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 

Bi 1 bi L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

Bu cl L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 
(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spéciscafion technique utilisée. 

G.2. - Constatations diverses 

Constatation type El. — Installations, partie d'installation ou spécificités non couvertes 

Néant 

Constatation type E2. — Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés 

N' Article (1) 
Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 — Annexe C 

Motifs 

Bi .3 

Bi - Appareil général de commande et de 
protection 
Article Assure la coupure de l'ensemble de 
l'installation 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité le jour de la visite. 

B2 3 i c 
B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Protection de l'ensemble de l'installation 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité lejour de la visite. 

B2.3.1 h 

B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Déclenche, lors de l'essai de 
fonctionnement, pour un courant de défaut au plus 
égal à son courant différentiel-résiduel assigné 
(sensibilité) 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité le jour de la visite. 

82.3.1 i 
B2 - Dispositifs de protection différentielle (DOR) 
Article Déclenche par action sur le bouton test 
quand ce dernier est présent 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité le jour de la visite. 

84.3 a2 

84 - Dispositif de protection contre les surintensités 
adapté à la section des conducteurs sur chaque 
circuit 
Article : Tous les dispositifs de protection contre les 
surintensités sont placés sur les conducteurs de 
phase. 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité lejour de la visite. 

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécilication technique utilisée. 

Constatation type E3. - Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

Néant 
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H. —  Identification des parties du bien (pibces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 

RDC - Terrain (Encombrement (végétation)), 

ROC - Mazet (Encombrement (végétation)), 

ROC - Garage (Encombrement (végetation)) 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 17 rue 
Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  programme n '4-4-11) 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le : 02/07/2020 

Etat rédigé à Nimes. le 02/07/2020 

Par Main JAUBERT 

EDI. 
LAI.: l'.'\l/ 201 

TI .11') :2 l 72 4l'4l 

slRl:i III) I = Ullll'I .\l'E 71011 

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011. à établir un état de l'installation électrique, en vue 
d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7. Ri 34-10 et Ri 34.11 du code de 
la construction et de l'habitation) En aucun cas, il ne s'agit d'un contr81e de conformité de l'installation vis-a -vis de lu réglementation en 
vigueur. 

I. -  Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

Correspondance 
avec le domaine 
d'anomalies (1) 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B. 1 

Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet 
d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation 
électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de 
danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

B.2 
Protection différentielle à l'origine de l'installation Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B.3 
Prise de terre et installation de mise à la terre t Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un 
matériel électrique, de dévier ê lu terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur Inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 4 
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de 
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et tables électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origIne d'incendies. 

B 5 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'éviter, lors d'un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 6 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en oeuvre de 
l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-cl peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 7 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct Les matériels électriques dent des punies nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens. 1115 électriques dénudés, bornes de ceenvnion non placées dans 
une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d'importants risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

B 8 
Matériels électriques vétustes ou Inadaptés à l'usage : Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens. 
n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès auo parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 
d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'oc veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

B 9 
Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 
l'Installation électrique Issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec 
la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation. voire 
d'électrocution. 

B 10 Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements 
associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
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de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le nonrespect de celles-ci peut étre 
la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée. 

J, - Informations complémentaires 

Correspondance 
avec le groupe 

d snformat.ons (1) 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B. 1 1 

Dispositif(s) ditférentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, 
dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de 
mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire 
d'électrocution, 

Socles de prise de courant de type à obturateurs Socles de prise de courant de type à obturateurs l'objectif est 
d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet d5n5 une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entralner des brûlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

socles de prisa de courant de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de Courant évite le 
risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche m91es non isolées d'un cordon 
d'alimentation, 

(1) Référence des Informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée. 

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

Faire intervenir au plus vite un électricien certifié afin de corriger les anomalies relevées dans ce diagnostic. 

RégIes élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

L'électricité Constitue un danger Invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant quant aux risques qu'elle 
occasionne (incendie, électrisation, électrocution), Restez toujours attentif à votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et 
reste en bon état. Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples 

• Nejamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
• Nejamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Nejamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
• Nejamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Adresse du bien immobilier 
Adresse : Chemin des Plantades, 30530 PORTES 
Réf, cadastrales B 159 et 798 

EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

/ncc'. 45 rue GiHes Roberval - Le Robervel 2 - 30900 Nimes 
L-niiL contact@edil-expertises,com - Wub. www.edil-expertises.com  

09 72 54 1240- 09 72 54 1241 

513020 761 c.&019 "PE723B 

Constat de risque d'exposition au plomb CREP 
Numero de dossier 205572 

Norme méthodologique employée AFNOR NE X46-030 
Arrêté d'application Arrété du 19 août 2011 

Date du repérage 02/07/2020 

Donneur d'ordre f Propriétaire: 
Donneur d'ordre 
Maître ANDRIEU Richard 
2, rue Raoul Mourier, 30110 LA GRAND'COMBE 

Le CREP suivant concerne: 
Les parties pl'ivatives X Avant la vente 

X Les parties occupées Avant la mise en location 

Les parties communes d'un Immeuble Avant travaux 
N.5. Les travaux uses sont ddfln,s tians i'a,eét dc 19 aoôt 2011 ,,iatîf aux 
travaux en parties communes nécessitant i'dtablissemmt d'un CR0!' 

L'occupant est : Sans objet, le bien est vacant 

Nom de l'occupant, si différent du propriétaire 

Présence et nombre d'enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans 

NON 
Nombre total O 

Nombre d'enfants de moins de 6 ans : O 

Société réalisant le constat 
Nom et prénom de l'auteur du constat Alain JAUBERT 

N' de certificat de certification C717,. 16/05/2018 

Nom de l'organisme de qualification accrédité par le COFRAC LCC QUALIXPERT 

Organisme d'assurance professionnelle AXA Assurances 

N' de contrat d'assurance 10093185104 

Date de validité 31/12/2020 

Conclusion des mesures de concentration en plomb 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre d'unItés 
de diagnostic 

81 23 57 0 0 1 

% 100 28,4% 70,4% 0% 0% 1,2% 

Dans le cadre de la mission, il e été repère des unités de diagnostics de classe 3. Par 
conséquent, en application de l'article L.1 334-9 du code de la santé publique, le 

propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer l'exposition au plomb, tout e garantissant la sécurité des occupants. il doit 

également transmettre une copie complète dLi constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 

amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. 

1/13 



Constat de risque d'exposition au plomb n' 205572 CREP 

SOMMAI RE 

1 Rappel de la commande et des références réglementaires 3 

2 Renseignements complémentaires concernant la mission 3 

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel 4 
2.3 Le bien objet de la mission 4 

3 Méthodologie employée 4 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X 5 
3.2 Stratégie de mesurage 5 
3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 5 

4 Présentation des résultats 6 

5 Résultats des mesures 6 

6 Conclusion 8 

6. 1 Classement des unités de diagnostic 6 
6.2 Recommandations au propriétaire 6 
6.3 Commentaires 9 
6.4 Facteurs de dégradation du bâti 9 
6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé 9 

7 Obligations d'informations pour les propriétaires 10 

8 Information sur les principales réglementations et recommandations en matière 
d'exposition au plomb 10 

8. 1 Textes de référence 10 
8.2 Ressources documentaires 11 

9 Annexes 11 

9.1 Notice d'information (2 pages) 11 
9.2 Croquis 13 
9.3 Analyses chimiques du laboratoire 13 

Nombre de pages de rapport: 13 

Liste des documents annexes 

• Notice d'information (2 pages) 
• Croquis 
• Rapport d'analyses chimiques en laboratoire, le cas échéant. 

Nombre de pages d'annexes: 3 

ce constat de Risque d'Exposition au Plomb a été rédigé par Plain 3AUBERT le 02/07/2020 conformément à la norme NF X46-030 
Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition au plomb» et en application de l'arrêté du 19 août 

2011 relatIf au constat de risque d'exposition au plomb. 
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1 Rappel de la commande et des références réglementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 

Le constat de risque dexposition au plomb (CREP), défini par les articles L.1334-5 3 10 code de la santé publique et R 
1334-10 8 12, consiste è mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier. sEin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, ê décrire leur état de conservation et ê repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bêti. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaltre non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible). 
Quand le cREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7. il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ...) 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1 334-8. seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre. par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
SI ie bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées ê l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, e CREP porte sur ceux qui Sont destinés à un 
usage courant. tels que la buanderie. 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente ( en application de 

l'Article L.1334-6 du code de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de 

l'Article L.1334-7 du code de la santé publique) 

2 Renseignements complémentaires concernant la mission 

2.1 L'apnareil à fluorescence X 
Nom du fabricant de l'appareil FONDIS 

Modèle de l'appareil Niton XL 300 F 

N°  de série de l'appareil 5003 

Nature du radionucléide 109 Cd 

Date du dernier chargement de la source 18/11/2009 
Activité à cette date et durée de 
vie 370 MBq 

Autorisation ASN (DGSNR) 
N' T340468 

Date d'autorisation 
02/11/2009 

Date de fin de validité de l'autorisation 

Nom du titulaire de l'autorisation ASN 
(DGSNR) 

DENOJEAN Alexandre 

Nom de la Personne Compétente 
en Radioprotection (PCR) 

DENOJEAN Alexandre 

Étalon 

Vérification de la justesse de l'appareil n' de mesure 
Date de la 
vérification 

Concentration 
(mq/cm2) 

Etalonnage entrée 1 02/07/2020 1 (.1- 0.1) 
Etalonnage sortie 117 02/07/2020 1 (+1- 0,1) 

La vérification de la justesse de l'appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du Seuil. 
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En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l'appareil est réalisée. 

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel 

Nom du laboratoire d'analyse Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

Référence du rapport d'essai - 

Date d'envol des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier Chemin des Plantades 30530 PORTES 

Description de l'ensemble Immobilier 
Habitation (maison individuelle) 
Une maison à usage d'habitation élevée d'un étage sur son 
rez de chaussée. 

Année de construction Inconnue (avant 1948) 

Localisation du bien objet de la mission - 
Section cadastrale B, Parcelle numéro 159 et 798, 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) - - -. 

L'occupant est : Sans objet, le bien est vacant 

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 02/07/2020 

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission 

Voir annexe n' 9.2 

Liste des locaux visités 
ROC - Séjour, cuisine, 
RDC - Dégagement, 
RDC - Salle de bain, toilettes, 
RDC - Escalier, 

1er étage . Dégagement. 
1er étage - Chambre 1, 
1er étage - Placard, 
1er étage - Chambre 2, 
2ème étage - Combles 

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avecjustification) 
RDC - Terrain (Encombrement (végétation)), ROC - Mazet (Encombrement (végétation)), RDC - 
Garage (Encombrement (végétation)), 2ème étage - Combles (Hors périmètre de repérage) 

3 Méthodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revétements ont été réalisées selon la 
norme NF X 46-030 x'Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au 
Plombe. 
Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées é l'aide d'un appareil portable à 
fluorescence X capable d'analyser au moins la raie K du spectre de fluorescence émis en réponse par le 
plomb, et Sont exprimées en mg/cm2. 
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne Sont pas mesurés. à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
volets, grilles,... (ceci afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb). 
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3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par 
fluorescence X 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article 5): 1 
mg/cm2. 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte dun revètement, auteur du constat effectue 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb é une concentration supérieure ou égale au 
seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) 
• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou 
égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) 
• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration 
supérieure ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais qu'au moins une 
unité de diagnostic du même type a été mesurée avec une concentration en plomb supérieure ou égale à 
ce seuil dans un même local. 

Lorsque la différence entre la valeur mesurée et le seuil de lmg/cm2  est inférieure à la valeur de la 
précision de l'appareil, la mesure est classée comme « non concluante ». La mesure est renouvelée sur un 
autre point de l'unité de diagnostic analysée. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs. La valeur retenue pour une unité de diagnostic 
donnée est la valeur mesurée la plus élevée, sous réserve d'écarter les valeurs aberrantes. 
L'auteur du constat doit être capable de mesurer la concentration en plomb du revêtement d'une unité de 
diagnostic située jusqu'à 3 m de hauteur. 

Lorsqu'à l'évidence, l'unité de diagnostic n'est recouverte d'aucun revêtement, la recherche de plomb n'est 
pas nécessaire, Il en sera de même en présence de carrelages ou de faïences. 

3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

Conformément à l'article 4 de l'arrêté du 19 août 2011, lorsque l'auteur du constat repère des revêtements 
dégradés et qu'il estime ne pas pouvoir conclure quant à la présence de plomb dans ces revétements, il peut 
effectuer des prélèvements de revêtements qui seront analysés en laboratoire pour la recherche du plomb 
acido-soluble selon la norme NE X 46-031 Oiagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la 
recherche de la fraction acido -soluble du plomb». L'auteur du constat peut réaliser un prélèvement dans les 
cas suivants 

• lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux 
éléments de construction à analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X 
• lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par 
centimètre carré (1 mg/cm2). mais aucune mesure n'est supérieure â 2 mg/cm2 
• lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n'est concluante au regard de la 
précision de l'appareil. 

Conformément aux préconisations, de la norme NE X 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation 
du Constat de Risque d'Exposition au Plomb» et de l'arrêté du 19 août 2011 (annexe 1 - chapitre 8.2 
stratégie de mesurage), le prélèvement est réalisé sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose 
d'un échantillon permettant l'analyse dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g).L'ensemble 
des couches de peintures est prélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L'auteur du constat 
évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d'avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l'échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les préconisations nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières. 

Si une analyse chimique est réalisée et quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure 
sera déclarée négative si la fraction acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1.5 
mg/g. 
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4 Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attrIbue une lettre (A, B, C ...) selon la conventIon décrite ci-dessous. 

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante 

• la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», dans le sens des aiguIlles d'une montre 
• la zone «plafond>' est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic ((ID) (par exemple : un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un 
portant ou le dormant d'une fenêtre, ...) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des 
mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement. 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 

< seuils O 

> seuils 

Non dégradé ou non visible 1 

Etat d'usage 2 

Dégradé 3 

5 Résultats des mesures 

Total UD 
Non 

mesurées 
Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

RDC - Séjour, cuisine 15 2 (13%) 13 (87%) - - - 

RDC - Dégagement 9 5 (56 %) 4 (44 %) - - - 

RDC - Salle de bain, toilettes 10 4 (40%) 6 (60%) - - - 

1er étage - Dégagement 6 2 (33 %) 4 (67 %) - - - 

1er étage - Chambre 1 15 1 (6.7 %) 13(8
)
68 - - 1(6.7%) 

1er étage - Placard 7 2 (29 %) 5 (71 %) - - - 

1er étage - Chambre 2 19 7(37%) 12(63%) - - 

TOTAL 81 23 (28.4%) 57(70,4 - - 1 (1,2%) 

RDC - Séjour, cuisine 
Nombre d'unités de diagnostic:15 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré O soit O % 

N Zone U,êè de dragrostio Substrat Reoxtenment eppa,,nt Localsation ,nneoune Etur de nonsenvatros Clansonront UD Oboerostron 

- Sol . Carrelage Non m,sv,ée - NM parti, non rosée par la rétementat,on 

A Mon Plâtre Peinture 

B Mon Pltitre Peinture O 

-4--- C Mur Plât,e Pxitvro 

D Mur Plâtre Pointure o 

Plafond Plârne Peintuno 

- Plinthes Carrelage Non masures -. NM Absenoe de revêtement 

B Fanêtre Intalaone Bois Peinture 
:: 

14 B Huosenre Fenêtre mtén,ure Bais Peinture panse be500 <1.5 

Expertises Diagnostic Immobiliers du languedoc I THI. 09 7254 12 40- Fax 0972 5412 41 6/13 
45, rue Gifles Robernal, le Roberval lI, 30900 NIMES 

NS!REN: 510020761 I Compagnie d'assurance AXA Assurances n 10093186104 



Constat de risque d'exposition au plomb n° 205572 CREP 

15 partie busse 01.0 

B Fenlsrn eptérraura Bois Peinture partie basse 01,5 
O 51,0 

B Hursserrn Fenêtre 
eatérrnure Bos Peinture partie basse 01,0 

0 IN partir basse 01.0 

A Porte Bois Peinture 
pbasue(0 1m) 01.0 

0 21 bas50 (n 

A Huisserie Patte Bois Peintute 
parUebassr(0 tnrl 01,0 

0 23 partie basue la let) 01 

A Volets I Bois Peintura patte basse 01,0 
0 25 partie basse cl O 

B Volets 2 Bois Peintute partie basse 010 o peso basse 01.0 

RDC - Dégagement 
Nombre d'unités de diagnostic 9 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré: 0 soit O % 

5 Zone Unré de dra9nnstic Substrat rteoêtantent appaeent Lacalsetion tnesore Etar de consoruOteon Classement US Obsetvotion 

- Sol carrelage Non mesurée - NM Parte roo osée par la réglementation 

A Mur Plâtre Pointure o paass :trr  

B Mur Plâtre Peintura 
:: :: n 

C Mur PUtts Peintute 

D Mur Plâtre Peinture 

• A Mur Plat,, Falenc, Non mesurée - NM Part. non oSée pur la réqleorenlatron 
• C Mur PlAIre Falenco Non nmsurée - NM Partie non osée par M rèénrrnantatian 
- Platood Béton Non mesurée - MM Atteence de reuéteonent 
- Plinthes Carrelage N 00 mesurée • MM Absence de tauBtent 

RDC - Salle de bain, toilettes 
Nombre d'unités de diagnostic:10 - Nombre d'unités de diagnostic de clasoe 3 repéré :0 soit 0% 

5 Zone Usée de draUrostic Substrat Rexêternent apparent LOouhsabon mesure Etar de conservation Classoment US Obsersatior 

• sot - carrelage Non mesurée - NM Parti, nos uséopar ta redemertatros 

A Mur Plâtre Peinture : 

5 Mur Plâtre Peinture 
:: 

--- 

C Mur Plâtre Peirture B 

D Mur P1Btr, Peinture s 

- A Mur Plâtre Falerce Non mesurée - NM Perte mn usée pan la téglemeotarior 
• B Mur Plâtre Falence Non mesurée - NM Partie ter usée paru rèqiemertation 
- Platond . DaHespolystnére Non mesurée - NM Partieran osée parla rèslementatrnn 

A Porte Bois Peinture 

A Huesatie Porte Bois Peinture s 

1er étage - Dégagement 
Nombre d'unités de diagnostic : 6 Nombre d'unités de diagnostic de Classe 3 repéré : O soit O % 

N Zone Uréé de diartioslic Substrat Raxérement apparent Localsalion rnnssre 
tqlnm°l 

Eter de conservation classement so Observation 

- sol - Carrelage Non mesurée - MM Partie rot 050e parla régtemertation 

A Mur Plâtre Taprnsorie 
:: :: 

o 

B Mur Plâtre Tapisserie 

C Mur Plâtre Tapisserie 

Plalaod Plâtre Pointure :,g 
• Plinthes Carrelage N00 mesurée 5M Absence de reuétenneot 

1er étage - Chambre I 
Nomb e d'unités de diagnostic :15- Nombre d'unités de diagnostic de dasse 3 repéré:1 soit 6.7% 

N Zone Usée de dia9rostiu substrat Revêtement apparent Localsatron mesure Etar de oonseraatior Classement UD Observaliar 

- Sol - Carrelage Non ntesurée - NM Partie non osée par laréqlerrtontavon 

A Mur Plâtre Peinture O 

B Mut Plâtre Peinture 

C Mur Plâtre Peintura : 

O Mur Plâtre Peinture 

B Mur Bols Peinture --- 

C Mur Bols Peinture 

Platond Bols Peinture 
: 

O Fenétre intérieure Bois Pointure 

S Hussarre Fenêtre entériaure Bois Peinture 

D Fenêtra extérieure Bols Peinture o 
76 0 Huisserie FenBtra Bois Peintura parte basse 01.0 0 
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77 evtêrieure parue basse vl.O 

A Perte Bols Peinture —.— 

A Husvnr,e Parte euis Peinture s 
82 0 VOlets Bors Peinture parue basse 3.2 Oégnedé (EssAnge) 3 

1er étage - Placard 
Nombre d'unités de diagnostic 7 Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré: 0 soit O % 

N Zone Unêé de dramostic Substrat Revêtenrent apparent Localéalion nresvre 
trrraicm')  

EtaT de Censeroetion Clausarnent UO Obserneniun 

- Soi Carrelage Non mesurée - NU Parte no, vaêe par ta réglementabon 

A Mur Plâtre Tapisserie 

B Mur PICSe Tapisserie 0 

C Mur Plaire Taçorsserie 

O Mur Plâtve Tapisserie D 

Piatond Pliure Peinture o 

• Plirrttres Carrelage Non mesurée • NU Absence de revêtement 

1er étage - Chambre 2 
Nomb e d'unités de diagnostic:19 - Nombre d'unités de diagnostic de danse 3 repéré :0 soit 0% 

8 Zone Unéé do dragvustic substrat Revêtement apparent Lonabsalion mesura Etar de c005ervatien Classement UD Observation 

• Soi • Carrelage Non mesurée - 8M Partie non usée par la réglementation 

A Mur Plâtre Peinture D 

B Mur PlaIre Peinture n -J-- 
C Mur Flans Perntume 

O Mur Plâtre Peinture D 

Platond Plane Peinture 

• Pimettres Carrelage Non mesurée - NM Absence do revêtement 

C Fenêtre 1 inténeure Bois Pemnture 

105 Huioserie Fenêtre t 
ietéréure 5 ordure 

perte basse et 
106 nertie basse ni 0 

C Fenêtre I eotêrieure Bols Peïnlure :: :: : D 

_122__ Hubserie Fenêtrer 
extérieure 015 eleture parte basse vis o 110 partie bague vi 0 

A Perte Bois PeInture -4j-- 
A Hussene Perte Bers Peinture n 

C Volets I Bois Peinture n 
• O Fenêtre 2 inténéura PVC Non mesurée - NU Abserne de revêtement 

- HumseneFnrriure 2 
Non mesurée - NU Absenve de revêtement 

- D penttre 2 extéreure PVC Non mesurée - NM Abseeve de revêtement 

• D Nvss.rmeFerlatre 2 
C Nue mesurée - 5M Absence de revêtement 

- O Volets 2 PVC Non mesurée • NU Absence de revêtement 

6 Conclusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre 
d'unités 

de diagnostic 
81 23 57 0 0 1 

% 100 28,4% 70,4% 0% 0% 1,2% 

6.2 Recommandations au propriétaire 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 
intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. 
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 
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d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2  devront s'accompagner 
de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
occupants de l'immeuble et la population environnante. 

Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements contenant du 
plomb au-delà des seuils en vigueur. 

Du fait de la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 
vigueur et de la nature des dégradations constatées (dégradé) sur certaines unités de 
diagnostic et en application de l'article L. 1334-9 du code de la santé publique, le 
propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit 
également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 
amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. 

Dans le cas dune location, lesdits travaux incombent au propriétaire bailleur. La non 
réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de 
prudence susceptible d'engager sa responsabilité pénale (article L 1334-9 du Code de 
la Santé Publique). 

6.3 Commentaires 

Constatations diverses t NEANT 
Validité du constat: 
Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 
de 1 an (jusquau 01 /07/2021). 

Documents remIs par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) Sans accompagnateur 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque 
dExposition au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON 
Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d'unités de 
diagnostic de classe 3 

NON 
L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic de 
classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON 
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de 
s'effondrer ou en tout ou partie effondré 

NON 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de 
ruissellements ou d'écoulements d'eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 

NON 
- 

Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité. 

6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé 

NON Si le constat identifie au moins l'une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai 
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de cinq jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l'agence régionale de 
santé d'implantation du bien expertisé en application de l'article L. 1334-10 du code de la santé 
publique. 

En application de l'Article R.1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du 
local d'hébergement 

Remarque : Néant 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
LCC QUALIXPERT - 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  
programme n 4-4- 11) 

Fait S Nimes, le 02/07/2020 Par Alain JAUBER1': 
1:111 

tt '.5' 2110 

F ll% ell, .511 21111 

7 Obligations d'informations pour les propriétaires 

Décret n' 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la 
santé publique 
«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l'article L.1334-
9 est réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou 
l'exploitant du local d'hébergement.» 
'Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à l'Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.,s 

Article L1334-9  

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revétements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrété mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées â faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné. Il procéde aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 
tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

8 Information sur les principales réglementations et recommandations en matière 
d'exposition au plomb 

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique: 
• Code de la santé publique Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-1 à R.1334-13 (lutte contre 

la présence de plomb) 
• Loi n 2004-806 du 9 aoCjt 2004 relative â la politique de santé publique Articles 72 â 78 modifiant le code 

de la santé publique 
• Décret n 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme 
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• Arrêté du 07 décembre 2011 modifIant l'arrêté du 21 novembre 2006 défInIssant les critères de 
certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au 
plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères 
d'accréditation des organismes de certification 

• Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

Code de la construction et de l'habitat: 
• Code de la construction et de l'habitation Articles L.271 -4 à L.271 -6 (Dossier de diagnostic technique) et 

Articles R.271-1 ê R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) 
• Ordonnance n' 2005-655 du 8juin 2005 relative au logement et ê la Construction 
• Décret n' 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 

code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb: 
• Code du travail Articles L.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants. R.231-58 et suivants. 

R.233-1, R.233-42 et suivants; 
• Décret n' 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques 

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail 
• Décret n' 93-41 du 11 Janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en oeuvre 

et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à Article L.233-5-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) 

• Décret n' 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail 

• Loi n' 91 -1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives è la santé et â la sécurité du travail (Equipements de travail) 

• Décret n' 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231 -51 à 
R.231-54 du code du travail) 

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l'Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention. 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques: 
• Fiche de Sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 
• Guide à l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d'une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, £ditions OPPBTP 4e trimestre 2001 
• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 

professionnels. INRS, avril 2003 
• Norme AFNOR NE X 46-030 <s Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition 

au plombss. 

Sites Internet: 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions â prendre en cas de travaux portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, ...) 
http : /Iwww, sante.gouv. fr  (dossiers thématiques «Plombu ou nsSaturnismess) 

• Ministère chargé du logement: 
httø ://www.logementgouvfr  

• Agence nationale de l'habitat (ANAH) 
httø://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) 
htto://www,inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux. ...) 

9 Annexes 

9.1 Notice d'Information 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du 
plomb : sachez que le plomb est dangereux pour la santé. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 205572 CREP 

Deux documents vous informent: 

- Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements 
lisez-le attentivement! 

- La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans 
ce logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles 
digestifs) ou irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel. etc...). Une fois dans 
l'organisme, le plomb est stocké, notamment dans les os, d'où Il peut être libéré dans le sang, des années 
ou même des dizaines d'années plus tard. L'intoxication chronique par le plomb, appelée Saturnisme, 
est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les femmes en êge de procréer doivent 
également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le placenta et 
contaminer le foetus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) Ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces 
peintures souvent recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de 
l'humidité, à la suite d'un choc, par grattage ou à l'occasion de travaux : les écailles et la poussière ainsi 
libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque 
d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou 
Inaccessibles. En revanche, le risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre 
enfant peut s'intoxiquer 

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb; 
• S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb 
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans Certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) 
n'est dangereux qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords 
extérieurs de fenêtre n'est dangereux que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses 
doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique: 

• SurveIllez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre 
qu'elles s'aggravent. 

• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures 
• Evitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant 

joue, nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide 
• Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant 

une feuille de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) lavez ses 
mains, sesjouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition 
au plomb, afin qu'elle mette en oeuvre les mesures de prévention adéquates 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour 
d'un enfant après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés; 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières 
contaminées dans tout le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb; 
• loignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb  

SI vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, pariez-en à votre médecin 
(généraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et Infantile, médecin scolaire) qui prescrIra, s'il le 
juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme 
peuvent être obtenues auprès des directions départementales de l'équipement ou des directions 
départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites Internet des ministères chargés de la 
santé et du logement. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n 205572 CREP 

9.2 Croquis 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 

Aucune analyse chimique na été réalisée en laboratoire. 
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Chemin des Plantades 30960 PORTES 
8798 

INFORMATION DE COMMANDE 
Date de commande: 19/08/2020 

N de commande :103991 

Adresse: Chemin des Plantades 30960 PORTES 
Cadastre: 8798 

Lat/Long :442534001:4.06468848178716 
Code lnsee :30203 
Commune : PORTES 

Vendeur ou Bailleur: 

Acquéreur ou locataire: 

RESUME DE L'ETAT DES RISQUES 

Catégorie Type EoposiUon Details 

Infonnasé ERPS BASOL :0 BASIAS: O ICPE:0 

Réglementaire Radon OUI Zonage réemen1aire sur la potentiel radon: Niveau 3 

Régismentaire Séisme OUI Zonage réolemenrare sur séisme Nweau 2 

Inmidaticn Par engin nererrinle cri Rrroet/erapkle decoinsdeau RisqueNànirols Inondation OUI (ère 9vplcrerri 19/10/2011 

Risque Mimu NON Pucunplande prevenion des risques Miniersrecennésur celteconocrmne 

Roque
NON /rjcun plan de prevenlion des risques Technologiques recensé sur celle cmlueune 

Technologiques 

INFORMATIONS LEGALES 

En cliquanl sur le lien suivant ci-dessous vous Irouverez lentes les informalious égales, les docurrmels de références 

et les annexes qui unI permis la réalisation de ce document. 

https://www.etat-risque.com/s/N  EUAK 
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ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
éiéas ruturels, miniscs mi technologiques, sises clé, pelenl el radon, sols ptuér et nuisances sones 

Cet état est établi sur la base des infonnatlons mises à disposition par arrRté préfectoral 

lé' 2011285-0019 du 12/10/2011 Misàjourle 

L Adresse Code postal ou lnsee Commune 

Osemin des 1anlades 30960 POlIES 

SiTUATION DE L'IMMEUBLTPEI REC0kR) D'UN PE°! DE PRVENI]ON DES RISQUES NATURELS (PPRN) 

L9mvseutde est situé dans le périmètre dus PPv N 

Prescrit kitbcpé 

Si mii, les nsques rianirels pris est couètdératvon sont ide à: 

mondahon X crue toereneIe 

cydone mcememeets de terrain 

sAune volcan 

Extraits des documents de référence-> (f: cartographies si dessous 

> LTmmeuLde est concerné par des prescxipelmts de travaux dans le règlement du PPRN 

Si sulm travaux pinserés ont été réolisés 

Approuvé 

refoulée de nappe 

sécheresse géesedvtque 

autres 

Oui X Non 

Date 19/10/2011 

avalanches 

1euu de 'seUl 

Oui Non 

Oui Non 

S TJAIION DE L'IMMEUBLDAiJ DEGPTID D'UN PIN DE PItÈUENI1ON DES RISQUES MlNlERSPPRM) 

> LTmmeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 

prescris ansicipé 

Si mil, les risques naturels pris en cossid&aèsn nons Ide à: 

mourternonts de terrain 

Exlram des documents de référence-> CX cartographies ci dessous 

> Limmeulde est concerné par des prevaotions de travaux dans le rèement de PPRM 

Si mii, les travaux prescrits uns été réolisés 

approuvé 

au Ires 

Oui Non 

d&e 

Oui Non 

Oui Non 

SiTUATION DE LIMMEUBLE AU REGARD D'UN PLAN DE PRÉVENTION DESRISQUESIEO3NOLOGIQUES(PPRT) 

IEonmoub1e est situé dans le périmètre dus PPR Tptescrll el nus &tcsce approuvé 

Si oit, les risques rectitciogques pris es consid&imt danslcarrêté de prenoiphon sont Iiétà: 

Effet toxique Effettitermique 

IEmnieutde est situé dans le pétsmètre d'un PPRTappruNé 

Eotraes des documents de référence-» Cl: cartographies ci dessous 

> LTmmeuble est situé en retenir d'oxpropriarton onde délaIssement 

Limmeubèt est situé es zone de prescription 

Si la transacetun concerne un logement, les trayant prescrits ait été réoloés 

Si la traitsacéon ne concemepas un logement, rinformation wrle type de risques auxquels Pimmeulde 

est eoposé ainsi que leur gravité, probabAré et cinétique, est jointe à ree de eeeae ou au contrat de location 

Effet de ourpression 

Oui Non 

Oui Non 

Oui Non 

Oui Non 

Oui Non 

Oui Non 

STJAIIOS DE L'IMMEUBLEALJ REGARD DU ZONAGE SiS ViQ'JE RGLEMENTALRE 

L'immmiNe nesilue dans une cuemune de sismicité dansée en 

rond zone2 zone 3 zone 4 
Trdufaède FaiNe M&do Mrtyeone 

INFORMAI1ONRELATVEèLAPOUuIrONDESOLS 

Le terrais ml silué en secteur dnforrsaossur lesscls (SIS) Oui 

SIT[J6flON DE L'IMMEUBITIPJREGARDDUZONAGE RGLEME011stREÀPO1E1lT.ELRADO9 

Lmmeuble se risse dans une coimnune à premnel radon du niveau T Oui X 

INORMATIOIà RE! VEAJJXSINISTRESINDEMNISÉSP/ ASDRANCESIJITEÀdNECATAS1ROPHENATIJRE1LE t1INjÈREOU3ECt*1OLOGQuE 

IEnfoereation est mentiseonée dans Pacte de vente Oui 

zone S 
Toile 

Non X 

Non 

Non 

Oate/Liee 
19/08/2020 / PORTES 

Acquéreur ou i.ncataire 

Modèle Etat desrisques,pxlurionsetsols enapçlcatnn des anises L125-5,L125-het L125-7du Code de l'env rurassemens MTES / niPR juillot 2018 
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BAT DES NUISANŒSSONORESAÉRIENNES 
les zones de buicdesptansd'exposiflonau bruis constituent des sendtudesd'urbanisme (an. L 112-3 du code defwbanione) eedoWent cesisre renotiféetO focc sine de toute 

ceosion location ou cruchon imobrière 

Cet état est étabrà sur la base des infoamations mises diuoottion par arrêté préfectoral 

du Misâ ourle 

2. Adresse Code postal ou lnsee Commune 

chemin des Pleades 30960 PORTES 

SIJALON DE Ll\l'EE33iE/J EGrD D'UN CJPUUEi.RS PLANS DE)705T10DA1J DJIT [EU) 

>Limotjble est situé dans le périmètre d'un PER Oui Non X 

é- Date 

fé coi, nons de ragrodrome: 

L'immeuble est coesné par des escrpéioes de tramux d9nsonorisarion Oui Non 

O oui, les trauaue prrscrds ont été rédisés Oui Non 

s TJATION DE L'I\ILiEJSEéJ EGAD DU Pii DEPCSÏIiC'IAJ D3JrT(cE3 

limmeublese situe darsunezone de bruit d'un pland'expoution au bruitdéfnie comme: 

NON X zone A1 zone B2 zone C3 zone D4  
étitUn Forte Forte modérés Tres Foee 

I (isntéaiesrde ta ceurbe d'indice Ldenlo) 

2 (entre la courbe d'indice Lden 7E) et une courbe choisie eslre Lden 65 cotle ee 62) 

3 (m'rtre la limite extérieure de la zone B etla courbe d'indice Lden choisi nttte 57es 55) 

4 (mtre la limite extérieure de la zone (es la courbe d'indice dors 50). Cette rune n'est obligatoire que pour lesa&odromesmnitloasés au I de faticle 1609 quatetéciesAdu code général 
des imp&s.(et sous réserve des dispositions de ranide L112-9 du code l'urbanisme pour les a&odrcerseu dons le nonérre de créneaux hoares attribuobles fais rotet d'une limitastun 
réemertaire sur rosseuchie des plages horaires d'ouverture). Nxta bene: Lorsque le bien se situe sur 2 zones il conviest de rexesirla zose de bruit la dus lnçosrante. 

0UCiJMEETE50ERFÉREE4CE PERMEITANTLALOCALISAIlONDEL'IMMEU8LEAi REGARD DE5NUI5&NŒSPRISENTErJ(OMTE 

Documesrdereferencu: 

Le plan d'eupostine  au bruit est crusullable serte sise Ititernel du Gécoortaâ de lrsstilutnational de retronnatine géographique et forettike (l.G.N)à fadressesuisaure 
hep lionne gePOretoU  grrivfr/  

Le plan d'exposition au bruit detadrodrorne de: 
peut être cmtsulté â la maire dela commune de: 
séi eut sis l9nnneuble. 

tonrfaijrou Dalleur Date/Usu 
19/08/2020 I PORTES 

Acquéreur ou Localake 

nfotrnatico mrlesnuisoscessonocesaériennespour msam'rplus.cnesuttetlesitettsemer du ministèrede la transitionécotogiqueet sdidarehrtpsJlvnweeco1oquetdk1are_gpuvJrl 
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RADON 

1 2 3 

CARTOGRAPHIE DES ZONES SISMIQUES 

rTJ 1-Tf lhf -'rn 
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Liste des sites BASIAS (à moins de 500 mètres) 
BAse de données des Sites Industriels et Activités de Setvkes 

Code Ralsonsocial, Activité, Adresse Dlstane 

Auner Ale flASLASanoAude 500 mAres 

Liste des sites BASOL (à moins de 500 mètres) 
BAse de données de pollution des SOL 

Code Ralsonueclai, Activité. Adresse Distance 

skr 05501 arnvinsde 500 mAIres 

Liste des sites ICPE (à moins de 500 mètres) 
Installations classées pour la Protection de rtvvfronnement 

Code Raison rodaI. Activité. Adresse t)lstaece 

Ancre die CPI r moies de 500 mAires 
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Minbtèr du Développement Durable 

Préfecture: Gard Déclaration de sinistres indemnisés 
Commune: P0RTtS entpko3un du Wdelaéfclo 1123-S du 6/derenlrnt,ocmerl 

Mvesedfhiorraijlo 

Chemin des Plantades 

30960 PORTES 

S4ek1ne ledemredi de le e •o..,seedetéut deeume9e 

(l H0N 

ràoLmne.leeeduea 
krd41d eede rMul Fof.tdeleene 

Catastrophe naturelle Début llfl Tété jodu Indemnisabon 

M emer4sdelenolndét3/cnhjebcsn t. Jts/ffiernccI r0I.d. Ibodestab 01/07/2017 30/09/2017 27/06/2010 06107/2010 o 

Tcmp3/e 06/II/1902 10/II/1902 18/1111930 19/II/1902 OUI NON 

Inoio1sIlensmjdesdeboaseen.er.ls4eIenaj. 14/10/1983 14110/1983 13/02/1984 26/92/1904 0/11 NoN 

I orelalbnsc sotédes de boue 03/10/1993 86/10/1995 26/12/1995 91/01/1996 90/ NON 

In.sls(1onselcotiéosdeboas 06/10/1997 07/10/1997 17/12/1997 26/II/1997 oui NON 

bntndslbns €1 .oté4es de bous 00109/2022 09/09/2842 29/10(2022 10/II/2062 

IrumWbdcodéesdebocv 2l/10/2 22/10/2080 13/03/2089 18/93/2009 oui NON 

kotnlbnsbcoddeodebe.0 01/21/2968 02/11/2009 17/0412009 22/04/2009 00/ NON 

Claislile: Mcm ehisade.eole.rot. du bailleur 

stot de accai.e.e o.. du locataire 

CSCI.ellshnal.00 Cfl caode prestaisire o. n41labe 

tunruai. o o.,pr nprdeuennui/r.0,ldesrruot4 r.ek-r m.n nedunror do uunronn.ur rr0 q. oreuoimo..InueorrtaId9eu0lnnrmurrr.n.eurr 
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Historique Annexe créée par DCN s2008-002, AG du Conseil national du 12-12-2008, Publiée pai' Décision du 24-
04-2009 - JO 12 mxi 2009 - Modifiée lors de lasa-umblée générale du Conseil national des barreaux des 14 et 15 
septembre 2012. 
Annexe modifiée par DCN e2018-002, AG du Conseil national des barreaux du 17-11-2018, en attente de publication 
au 20. 

SAISIE IMMOBILIERE 

CAl-lIER DES CONDITIONS DE VENTE22  

C7aø/tre 1er: Vis'og/tfons cénérafes 

• ARnccE 1ER-CADRE JURIDIQUE 

Le présent cahier des conditions de vente s'applique à la vente de biens ImmobilIers régie par les articles du Code des 
procédures cMles d'exécution relatifs à la saisie immobilière. 

ARTIcLE 2- MODAUTES DE LA VENTE 

La saisIe immobilière tend à la vente forcée de Flmmeuble du débiteur ou, le cas échéant, du tiers détenteur en vue de 
la distribution de son prix. 

Le saisi peut solliciter à l'audience d'orientation l'autorisation de vendre à l'amiable le bIen dont il est propriétaire. 

Le juge peut autoriser la vente amiable selon des conditions particulières quil fixe et à un montant en deçà duquel 
flmmeuble ne peut être vendu. 

A défaut de pouvoir constater la vente amiable conformément aux conditions qul a fixées, le Juge ordonne la vente 
forcée. 

ARTICLE 3- ETAT DE L'IMMEUBLE 

L'acquéreur prendra les biens dans l'état où Ils se trouvent au jour de la vente, sans pouvoir prétendre à aucune 
diminution de prix, ni à aucune garantie ou indemnité contre le poursuivant, la partIe saisie ou ses créanciers pour 
dégradations, réparations, défauts d'entretien, vices cachés, vices de construction, vétusté, erreurs dans la désignation, 
la consistance ou la contenance alors même que la différence excéderait un vingtième, ni à raison des droits de 
mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant lesdits biens des propriétés voisines, alors nième que ces droits 
seraient encore dus et sans garantie de la nature, ni de la solidité du sol ou du sous-sol en raison des canières et des 
fouilles qui ont pu être faites sous sa supefficle, des excavations qui ont pu se produire, des remblais qui Ont pu être 
faits, des éboulements et glissements de terre. 

j L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et périls sans aucun recours contre qui que ce soit. 

En vertu des dispositions de l'article 1649 du Code clvii, l'acquéreur ne bénéficiera d'aucune garantie des vices cachés. 
L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et périls sans aucun recours contre qui que ce soit. 

ARTICLE 4-BAUX, LOCATIONS ET AU1RES CONVENTIONS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui restera à courir, des baux en cours. 

Toutefois, les baux consentis par le débiteur après la délivrance du commandement de payer valant saisIe sont 
Inopposables au créancier poursuivant comme à l'acquéreur. La preuve de l'antériorité du bail peut être faite par tout 
moyen. 

L'acquéreur sera subrogé aux droits des créanciers pour faIre annuler su y  a lieu les conventions qui auraient pu être 
conclues en fraude des droits de ceux-cl. 

Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux différents locataires, des loyers quuls auraient payés 
d'avance ou de tous dépôts de garantie versés à la partie saisie et sera subrogé purement et simplement, tant 
activensent que passivement dans les droits, actions et obligations de la partie saisie. 

ARTICLE 5- PREEMPTION, SUBSTITUTION ET DROITS ASSIMILES 

Les droits de préemption ou assimilés s'imposeront à l'acquéreur conformément à la loi. 

Si l'acquéreur est évincé du fait de l'un de ces droits, il n'aura aucun recours contre le poursuivant à raison de 
l'immobIlisation des sommes par lui versées ou à raison du préjudice qui pourrait lui être occasionné. 

Cabinet REINHARD DELRAB 

Avocats 

16 Rue des Greffes BP 189 30012 Nîmes Cedex 4 
Tél : 04.66.36.0846 - Fax: 04.6636.66.90 



ARTICLE 5- PREEMPTION, SUBS1TÎIJTION ET DROITS ASSIMILES 

Les droits de préemption ou assimilés s'imposeront à l'acquéreur conformément à la loi. 

SI l'acquéreur est évincé du fait de l'un de ces droits, il n'aura éucun recours contre le poursuIvant à raIson de 
l'immobilisation des sommes par lui versées ou à raison du préjudice qui pourrait lui être occasionné. 

ARTIcLE 6—ASSURANCES er ABONNEMENTS DIVERS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou abonnements relatifs à l'immeuble qui auraient pu être 
souscrits ou qui auraient dû l'être, sans aucun recours contre le poursuivant et l'avocat rédacteur du cahier des 
conditions de vente. 

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être engagée en cas d'absence d'assurance. 

L'acquéreur sera tenu de faire assurer l'immeuble dès la vente contre tous les risques, et notamment l'incendie, à une 
compagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au moins au prix de la vente forcée. 

En cas de sinistre avant le paiement Intégral du prix, l'indemnIté appartiendra de plein droit à la partie saisie ou aux 
créanciers visés à l'article L 331-1 du Code des procédures civiles d'exécution à concurrence du solde dû sur ledit prix 
en princIpal et Intérêts. 

En cas de sinistre non garanti du fait de racquéreur, celui-cl n'en sera pas moàis tenu de payer son prix outre les 
accessoires, frais et dépens de la vente. 

AIrnCLE 7—SERVITUDES 

L'acquéreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les servitudes passives, occultes ou apparentes, déclarées ou 
non, qu'elles résultent des lois ou des règlements en vigueur, de la situation des biens, de contrats, de la prescription et 
généralement quelles que soient leur origine ou leur nature ainsi que l'effet des clauses dites domaniales, sauf à faire 
valoir les unes et à se défendre des autres, à ses risques, périls, frais et fortune, sans recours contre qui que ce soit. 

chapitre II: Enchères 

ARTICLE B — RECEPTION DES ENCHERES 

Les enchères ne sont portées, conformément à la loi, que par le ministère d'un avocat postulant près le tribunal de 
grande Instance devant lequel la vente est poursuivie. 

Pour porter des enchères, l'avocat devra se faire remettre tous éléments relatifs à l'état-civil ou à la dénomination de ses 
clients ainsi que s'enquérir auprès du client et sur déclaration de celui-ci, de sa capacité juridique, de sa situation 
juridique, et s91 s'agit d'une personne morale, de la réalité de son existence, de l'étendue de son objet social et des 
pouvoirs de son représentant. 

ARTICLE 9—GARANTIE À FOURNIR PAR L'ACQUEREUR 

Avant de porter les enchères, l'avocat se fait remettre par son mandant et contre récéplss une caution bancaire 
Irrévocable ou un chèque de banque rédige à l'ordre du séquestre désigne, représentant 10% du montant de la mise à 
prix avec un minimum de 3flrllr euros. 

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d'être déclara acquéreur. 

En cas de surenchère, la caution bancaire ou le chèque est restitué en l'absence de contestation de la surenchère. 

Si l'acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution apportée est acquise aux vendeurs et à leurs créanciers 
ayants droit à la distribution et, le cas échéant, pour leur être distribuée avec le prix de l'immeuble. 

ARTICLE 10— SURENCHERE 

La surenchère est formée sous la constitution d'un avocat postulant pi-ès le Tribunal de grande Instance compétent dans 
les dix jouis qui suivent la vente forcée. 

La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal de vente. Elle ne peut être rétractée. 

La publicité peut être effectuée par l'avocat du créancier poursuivant. 

En cas de pluralité de surenchérisseuis, les fomralités de publicité seront accomplies par l'avocat du premier 
surenchénsseur. A défaut, le créancier ayant poursuivi la première vente peut y procéder. 

L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première vente en sus des frais de son adjudication sur surenchère. 
L'avocat du surenchérisseur devra respecter les dispositions générales en matière d'enchères. 

Si au jour de la vente sur surenchère, aucune enchère n'est portée, le surendrérisseur est déclaré acquéreur pour le 
montant de sa surenchère. 
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ARnOES 11— RErTERArioft DES ENCHERES 

A défaut pour l'acquéreur de payer dans les défais prescrits le prix ou les frais taxés, le bien est remis en vente à la 
demande du créancier poursuivant, d'un créancier Inscrit ou du débiteur saisi, aux conditions de la première vente 
forcée. 

Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la première, l'enchérisseur défaillant sera contraint au 
paiement de la différence par toutes les voies de droit, selon les dispositions de l'article L322-12 du Code des 
procédures civiles d'exécution. 

L'enchérisseur défaillant conserve à sa charge les frais taxés lors de la première audience de vente. Il sera tenu des 
Intérêts au taux légal sur son enchère passé un délai de deux mols suivant la première vente jusqu'à la nouvelle vente. 
Le taux dintérêt sera majoré de cinq points à l'expiration d'un délai de quatre mols à compter de la date de la première 
vente défInitive, confomiément aux dispositions de l'article L 313-3 du Code monétaire et financier. 

En aucun cas, l'enchérisseur défaillant ne pourra prétendre à la répétition des sommes versées. 

Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la différence appartiendra aux créanciers et à la partie saisie. 

L'acquéreur à ltssue de la nouvelle vente doit les frais afférents à celle-ci. 

Chaøitre III: Vente 

ARTICLE 12— TRANSMISSIoN DE PROPRIETE 

L'acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf exercice d'un dmit de préemption, ou des droits assimilés 
conformément à la loi. 

L'acquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement des frais, accomplir un acte de disposition sur le bien à 
l'exception de la constitution d'une hypothéque accessoire à un contrat rie prêt destiné à financer l'acquisition de ce 
bIen. 

Avant le paiement intégral  du prix, l'acquéreur ne pourra faire aucun changement notable, aucune démolition ni aucune 
coupe extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration dans les biens, à peine d'être contraint à la 
consignation Immédiate de son pi-ix, même par voie de réitération des enchères. 

ARTIcLE 13— DESIIINATION DU SEQUESTRE 

Les fonds à provenir de la vente décidée par le Juge de l'Exécution seront séquestrés entre les mains du Bâtonnier de. 
l'ordre des avocats du barreau de l'avocat postulant pour être distribués entre les créanciers visés à l'article L331-1 du 
Code des procédures civiles d'exécution. 

Le séquestre désigné recevra également l'ensemble des sommes de toute nature résultant des effets de la saisie. 

Les fonds séquestrés produisent intérêts au taux de 105% de celui servi par la Caisse des dépôts et consignations au 
profit du débiteur et des créanciers, à compter de leur encaissement et jusqu'à leur distribution. 

En aucun cas, le séquestre ne pourra être tenu pour responsable ou garant à l'égard de quiconque des obligations de: 
l'acquéreur, hors celle de représenter en temps voulu, la somme séquestrée et les Intérêts produits. 

ARTICI.E 14— VENTE AMIABLE SUR AUTORISA11ON ItJDIAIRE 

Le débiteur doit accomplir les diligences nécessaires à la conclusion de la vente amiable. 

L'accomplissement des conditions de la vente amiable décidée au préalable par le juge sera contrôlé par lui. 

Le prix de vente de llmmeuble, ses intérêts, ainsi que toute somme acquittée par l'acquéreur en sus du prix de vente à 
quelque titre que ce soit, sont versés entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations conformément à l'article 
R. 322-23 du Code des procédures cMles d'exécution. Ils sont acquis au débiteur et aux créanciers participant à ta 
distribution. 

Toutefois, les frais taxés, auxquels sont ajoutés les émoluments calculés selon le tarif en vigueur sont versés 
directement par l'acquéreur, conformément à l'article 1593 du Code civil, en sus du prix de vente, à l'avocat poursuivant, 
à charge de restitution en cas de jugement refusant de constater que les conditions de la vente sont remplies et 
ordonnant la vente forsée, ou aux fins d'encaissement en cas de jugement constatant la vente amiable. 

Le juge s'assure que l'acte de vente est conforme aux conditions quil a fixées, que le prix à été consigné, et que les frais 
taxés et émoluments de l'avocat poursuivant ont été versés, et ne constate la vente que lorsque ces conditions sont 
remplies. A défaut, il ordonne la vente forcée. 

74;  
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Aruicce 15— VENrE FORCES 

Au plus tard à rexpirarion du délai de deux mols à compter de la vente définitive, l'acquéreur sera tenu Impérativement 
et à peine de réitération des enchères de verser son prix en principal entre les mains du séquestre désigné, qui en 
délivrera reçu. 

SI le paiement intégral du prix Intervient dans le délai de deux mols de la vente définitive, l'acquéreur ne sera redevable 
d'aucun intérêt. 

Passé ce délai de deux mois, le solde du prix restant dû sera augmenté de plein droit des intérêts calculés au taux légal 
à compter du prononcé du jugement d'adjudication. 

Le taux dintérêt légal sera majoré de cinq points à l'expiration du délai de quatre mols du prononcé du jugement 
d'adjudication, conformément à l'article L 313-3 du Code monétaire et financier. 

L'acquéreur qui n'aura pas réglé  flntéqralité du prix de la vente dans le délai de deux mols supportera le coût de 
finscription du privilège du vendeur, SI bon semble au vendeur de finscrire, et de sa radiation ultérieure. 

Le créancier poursuivant de premier rang devenu acquéreur, sous réserve des droits des créanciers privilégiés pouvant le 
primer, aura la faculté, par déclaration au séquestre désigné et aux parties, d'opposer sa créance en compensation 
légale totale ou partielle du prix, à ses risques et périls, dans les conditions des articles 1347 et suivants du Code civil. 

ARTicsa 16— PAIEMENT DES FRAIS DE POURSUITES 

Conformément à l'article 1593 du Code civil, l'acquéreur paiera entre les mains et sur les quittances de l'avocat 
poursuivant, en sus du prix et dans le délai d'un mols à compter de la vente définitive, la somme à laquelle auront été 
taxés les frais de poursuites et le montant des émoluments fixés selon le tarif en vigueur, majorés de la TVA applicable. 

Il fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de vente avant l'expiration du délai de deux mois à compter de la 
date de l'adjudication définitive. Le titre de vente ne sera délivré par le greffe du juge de l'exécution qu'après la remise 
qui aura été faite de la quittance des frais de vente, laquelle quittance demeurera annexée au titre de vente. 

Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, les frais taxables de poursuites sont répartis 
proportionnellement à la mise à prix de chaque lot. 

ARTICLE 17— DRorrs DE MIJTA1ION 

L'acquéreur sera tenu d'acquitter, en sus de son prix, et par priorité, tous les droits d'enregistrement et autres auxquels 
la vente forcée donnera lieu. Il en fournira justificatif au greffe avant l'expiration du délai de deux mols à compter de la 
date de l'adjudication définitive. 

Si fimmeuble présentement vendu est soumis au régime de la NA, le prix de vente est hors taxes. Dans ce cas, 
l'acquéreur devra verser au Trésor, d'ordre et pour le compte du vendeur (partie saisie) et à sa décharge, en sus du prix 
de vente, les droits découlant du régime de la NA dont ce dernier pourra être redevable à raison de la vente forcée, 
compte tenu de ses droits à déduction, sauf à racquéreur à se prévaloir d'autres dispositions fiscales et, dans ce cas, le 
paiement des droits qui en résulterait sera libératoire. 

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l'occasion de locations ne seront à la charge de l'acquéreur que pour le 
temps postérieur à son entrée en jouissance, sauf son recours, s'il y a lieu, contre son locataire. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours contre quiconque du montant et des justificatifs des droits à 
déduction que le vendeur pourrait opposer à l'administration fiscale. 

ARTICLE 18— OBLIGATION SOUDAIRE DES CO-ACQUEREURS 

Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés solidairement au paiement du prix et à l'exécution des conditions 
de la vente forcée. 
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Chapitre 1V: Dispositions postérieures à la vente 

ARTIcŒ 1g - DEUVRANŒ ET PUBUCATION DU JUGEMENT 

L'acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et, dans le mols de sa remise par le greffe: 

a) de le publier au Service de la publicité foncière dans le ressort duquel est situé l'immeuble mis en vente; 
b) de notifier au poursuivant, et à la partie saisie si celle-d a constitué avocat, l'accomplissement de cette 

formalité; 

le tout à ses frais. 

Lors de cette publication, l'avocat de l'acquéreur sollicitera la déiivrance d'états sur formalité. Ces états sont 
obligatoirement communiqués à l'avocat poursuivant. 

A défaut de l'accomplissement des formalités prévues aux paragraphes précédents, dans le délai imparti, ravocat du 
créancier poursuivant la distribution pouna procéder à la publication du titre de vente, le tout aux frais de l'acquéreur. 

A cet effet, l'avocat chargé de ces formalités se fera remettre par le greffe toutes les pièces prévues par les articles 22 et 
34 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 ; ces formalités effectuées, il en notifiera l'accomplissement et leur corît à 
l'avocat de l'acquéreur par acte d'avocat à avocat, lesdits frais devront être remboursés dans la huitaine de ladite 
notification. 

ARTIcLE 20— ENTRES EN JOUISSANCE 

L'acquéreur, bien que propriétaire par le seul fait de la vente, entrera en jouissance: 

a) Si l'immeuble est libre de location et d'occupation ou occupé, en tout ou partie par des personnes ne 
justifiant d'aucun droit ni titre, à l'expiration du délai de surenchère ou en cas de surenchère, le jour de la vente 
sur surenchère. 
b) Si immeuble est loué, par la perception des loyers ou fermages à partir du 1er jour du ternie qui suit la 
vente forcée ou en cas de surenchère, à partir du 1er jour du terme qui suit la vente sur surenchère. 
c) Si l'immeuble est loué partiellement, l'entrée en jouissance aura lieu pour les parties libres de location selon 
le paragraphe a) ci-dessus et pour les parties louées selon le paragraphe b) du présent article. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui que ce soit. de toutes expulsions nécessaires et 
bénéficiera des indemnités d'occupation qui seraient dues. 

L'acquéreur peut mettre à exécution le titre d'expulsion dont il dispose à l'encontre du saisi, et de tout occupant de son 
chef n'ayant aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la consignation du prix et du paiement des frais taxés. 

ARTICLE 21— CONTRIBUTIONS ET CHARGES 

L'acquéreur supportera les contributions et charges de toute nature, dont les biens sont ou seront grevés, à compter de 
la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

SI l'immeuble vendu se trouve en copropriété, l'adjudicataire devra régler les charges de copropriété dues, à compter de 
la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

En ce qui concerne la taxe foncière, Il la remboursera au prorata tempons à première demande du précédent 
propriétaire et sur présentation du rôle acquitté. 

ARTIcLS 22— Trrgts DE PROPRIETE 

En cas de vente forcée, le titre de vente consiste dans l'expédition du cahier des conditions de vente revêtue de la 
formule exécutoire, à la suite de laquelle est transcrit le jugement d'adjudication. 

Pour les titres antérieurs, le poursuivant n'en ayant aucun en sa possession, l'acquéreur ne pourra pas en exiger, mais il 
est autorisé à se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires, des expéditions ou extraits de tous actes concernant la 
propriété. 

En cas de vente amiable sur autorisation judiciaire, le titre de vente consiste dans l'acte notarié et le Jugement 
constatant la réalisation des conditIons de la vente passé en force de chose jugée. 

ARTIcLE 23— PURGE DES INSCRIPTIONS 

te séquestre ou la consignation du prix et le paiement des frais de la vente purgent de plein droit l'immeuble de toute 
hypothèque et de tout privilège. 

L'acquéreur peut demander, avant la procédure de distribution, au juge de l'exécution la radiation des inscriptions 
grevant l'immeuble. 

En ce cas, l'acquéreur sera tenu d'avancer tous frais de quittance ou de radiation des inscriptions grevant l'immeuble 
dont Il pourra demander le remboursement dans le cadre de la distribution du prix au litre des dispositions de l'article 
2375, 1° du Code civil. 
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AnTicL 24— PAIEMENT PROVISIONNEL DU CREARCIER DE 1ER RANG 

Après la publication du titre de vente et au vu d'un état hypothécaire, le créancier de ior  rancj pourra, par intermédiaire 
de son avocat, demander au Juge de l'exécution, dans la limite des fonds séquestrés, e paiement à titre provisionnel de 
sa créance en principal. 

Les intérêts, frais et accessoires de la créance sont payés une fois le projet de distribution devenu définitif. 

Le paiement effectué en vertu de la présente clause est pmvislonnei et ne confère aucun droit à son bénéficiaire, autre 
que celui de recevoir provision à charge de faire admettre sa créance à titre définitif dans le cadre de la poecédure de 
distribution, à peine de restitution. 

Dans ie cas où un créancier serait tenu à restitution de tout ou partie de la somme reçue à titre provisionnel, celle-cl 
serait productive d'un intérêt au taux légal à compter du jour du règlement opéré par le séquestre. 

MUcLE 25— DISTRIBUTION DU PRIX DE VENTE 

La distribution du prix de l'immeuble, en cas de vente forcée ou de vente amiable sur autorisation judiciaire, sera 
poursuivie par l'avocat du créancier saisissant ou, à défaut, par l'avocat du créancier le plus diligent ou du débiteur, 
conformément aux articles R.331-1 à R.334-3 du Code des procédures civiles d'exécution. 

Les frais de la distribution et la rétribution de l'avocat chargé de la distribution, calculés conformément au tarif en 
vigueur, seront prélevés sur les fonds à répartir. 

ARTICLE 26— ELEcrIoN DE DOMICILE 

Le poursuivant élit domIcile au cabInet de l'avocat constitué. 

L'acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul fait de la vente. 

Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les changements qui pourraient survenir dans es qualités 
ou l'état des parties. 

Chavitre V: Clauses soéciftcues 

ARTIcLE 27— IMMEUBLES EN COPROPRIETE 

L'avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété l'avis de mutation prévu par l'article 20 de la loi du 10 
juillet 1965 (modifiée par L. n° 94-624 du 21juillet 1994). 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue définitive et Indiquera que l'opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile 
de l'avocat poursuivant. 

L'avocat de l'acquéreur, indépendamment de la notIfication ci-dessus, dans le cas où l'immeuble vendu dépend d'un 
ensemble en copropriété, en conformité avec l'article 6 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967, est tenu de notifier au 
syndic dès que la vente sera définitive, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la désignation du lot 
ou de la fraction de lot, les nom, prénom, domicile réel ou élu de l'acquéreur. 

ARTIcLE 28— IMMEuBLES EN LoTISSEMENT 

L'avocat du poursuivant devra notifier au PrésIdent de l'Aççnclatlon Syndicale Ubre ou de l'Aiaon Syndlcaie 
Autorisée l'avis de mutation dans les conditions de l'artIcle 20 de la loi n° 65-557 du 10 Juillet 1965 conformément à 
l'ordonnance n° 2(5)4-632 du 1juiIlet 201)4. 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue définitive et indiquera que l'opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile 
de l'avocat poursuivant. 

Cabinet REINHARD DELR4 

Avocats 

16 Rue des Greffes BP 189 30012 Nîmes Cedex 4 

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90 



LOTISSEMENT ET MISE A PRIX 

L'immeuble dont s'agit sera vendu en un seul lot sur la mise à prix de 80 000,00 € 
outre les charges, et qu'en cas de carence d'enchères la mise à prix sus 
indiquée pourra être abaissée du tiers puis de la moitié. 

GARANTIE A FOURNIR PAR L'ADJUDICATAIRE 

Les enchères ne pourront être portées que par avocat inscrit au Barreau de ALES 
contre récépissé d'une caution bancaire irrévocable ou un chèque de banque 
à l'ordre de Monsieur le Bâtonnier Séquestre des Adjudications, représentant 10 
% du montant de la mise à prix avec un minimum de 3000 €. 

MODALITES DE PAIEMENT DU PRIX 

Conformément à l'article R. 742-38 du Code de la consommation: 

((Dans un délai de deux mois à compter de la date d'adjudication définitive, 
l'adjudicataire consigne à la Caisse des dépôts et consignations la totalité du 
prix de l'adjudication y compris les intérêts au taux légal courant à compter du 
jour où la vente est devenue définitive jusqu'au jour du paiement.)) 

FAIT A ALES LE  

Maître François GILLES, AVOCAT au Barreau d'ALES 
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